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Avant-propos 
 
 
	
Ce rapport annuel d’activité de la section 19 - Sociologie, démographie - du Conseil National 
des Universités (CNU) rend compte du déroulement des sessions de l’année 2025 dans le cadre 
du mandat 2023/2027. Ce rapport est également l’occasion de diffuser des informations plus 
générales sur la vie de la section et ses activités en complément des procédures mises en œuvre.  
 
Au cours de cette deuxième année de mandat, nous avons poursuivi les modalités de travail 
mises en place au cours de la première année et transmises par l’équipe précédente.  
 
Nous avons organisé à chaque session des Assemblées Générales qui ont permis aux groupes 
de travail d’élaborer des réflexions et propositions sur les sujets suivants :   

- Amélioration de nos procédures de travail dans le cadre des sessions, 
- Analyse des conditions de travail dans l’Enseignement supérieur et la recherche 

(ESR) et des violences sexistes et sexuelles (VSS), en particulier dans les contextes 
d’enseignement de la sociologie ; 

- Observations des situations universitaires internationales, notamment sous l’angle des 
libertés académiques. 

 
Cette deuxième année de mandat a été marquée par la finalisation de l’actualisation de la liste 
des revues référencées en section 19. Nous tenons à remercier le groupe animé par Manuel 
Schotté et Élise Pénalva-Icher pour le travail réalisé qui sera utile pour l’ensemble de notre 
communauté scientifique (Cf point 10). Cette liste reste ouverte à des modifications selon une 
procédure qui est précisée dans ce rapport.  
 
Nous avons également poursuivi à chaque session un travail de réflexion sur les évolutions des 
conditions de travail dans l’ESR, en particulier pour nos disciplines. Les membres de la section 
19 sont en lien avec un groupe de travail de la CPCNU qui organisera un colloque au ministère, 
en novembre 2026 pour toutes les sections.  
 
Enfin, plusieurs motions de la section 19 ont été rédigées et votées lors des Assemblées 
Générales. Elles ont été diffusées sur les sites de l’AFS, l’ASES et notre site du CNU. Elles 
sont dans l’annexe 14 de ce rapport.  

 
 

Le bureau de la section 19, le 24/10/2025  
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1.	La	composition	de	la	section	19		

1.1. Le bureau de la section en 2024-2025 
 
Le bureau élu est composé de :  

- Présidente de section : Sandrine Nicourd (PU, Université de Reims) 
- 1er Vice-président collège A : Fabien Éloire (PU, Université de Lille) 
- 2e Vice-présidente collège B : Mathilde Pette (MCF, Université de Perpignan) 
- Assesseur : Vincent Cardon (MCF, Université d’Amiens). 

 
Le bureau est chargé de s’assurer de la présence des élu·es et nommé·es pour chaque session ; 
d’organiser une réunion avant chaque session pour répartir les dossiers en veillant aux règles 
de déports appliquées en session (Annexe 2) ; de diffuser les consignes et conseils pour 
l’expertise des dossiers ; de préparer, organiser et animer chacune des sessions et de s’assurer 
du bon déroulement des débats dans le respect de la parole de chacun·e. Enfin, le bureau 
administre les avis en conclusion des débats, avant saisie en ligne et transmission au ministère. 

1.2. Les membres de la section 
 
La section 19 est composée de 48 élu·es et 24 nommé·es par le ministère. Parmi ces 72 
membres, on trouve 24 titulaires élu·es et 12 titulaires nommé·es et également 24 suppléant·es 
élu·es et 12 suppléant·es nommé·es. 
La composition de la section tient compte de la variété des contextes d’exercice du métier 
d’enseignant·e-chercheur·e, de la diversité des thématiques et approches de la 
sociologie/démographie et bien sûr de la parité femmes/hommes. 
29 établissements sont représentés : 26 universités dont 7 en Île-de-France et 19 en régions, 3 
EPST (CNRS, INRAE et EHESP). 
36 membres sont convoqué·es à chaque session, selon le calendrier du ministère. 
Chaque membre s’engage à respecter la confidentialité des débats et délibérations de chaque 
session.  
Cette année, nous avons deux membres qui ont démissionné : l’un en raison d’une promotion 
PU, l’autre pour des raisons de santé. Nous avons procédé à une élection pour remplacer un des 
deux. Le deuxième sera remplacé lors de la prochaine session en 2026. 
 
La liste nominative complète des membres est en annexe n°1. 
 

1.3 Les enseignant·es-chercheur·es de la section 19 
 
Selon les dernières données disponibles du ministère1, la section 19 regroupe 902 
enseignant·es-chercheur·es dont 631 MCF et 271 PU. La population totale représente 1,9% de 
l’ensemble des enseignant·es-chercheur·es des 52 sections CNU.  
L’âge moyen des MCF est de 48 ans, l’âge médian de 47 ans. Pour les PU, l’âge moyen est de 
54 ans et l’âge médian de 55 ans. 
En 2023, 32 postes de MCF ont été publiés au concours pour 600 candidat·es et 22 postes PU 
pour 119 candidat·es. 
 

 
1https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2024-10/section-19---sociologie-d-
mographie---2023-34825.pdf  
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2.	Qualification	par	la	section	19	en	2025,	et	
informations	sur	la	session	2026	
Ce rapport est réalisé un an après la mise en service de la nouvelle application, nommée 
Odyssée, en remplacement de l’application Galaxie-Antarès. Nous avons eu de nombreux 
échanges avec le Ministère visant à améliorer l’ergonomie de la plateforme, sa stabilité, et la 
résolution des difficultés rencontrées par les candidat·es pour mettre en ligne leur dossier. 
 

2.1. La constitution des dossiers pour la session de qualification 
 
Nous rappelons ici certains éléments importants, relatifs aux pièces obligatoires et aux 
conditions d’examen de la recevabilité des dossiers :  
a) La section demande un CV analytique d’une dizaine de pages pour la qualification aux 
fonctions de MCF et d’une quinzaine de pages pour la qualification aux fonctions de PU 
(laquelle ne concerne que les candidat·es n’ayant jamais exercé des fonctions de MCF – 
chargé·es de recherche CNRS, candidat·es exerçant à l’étranger, MCF contractuel·les par 
exemple). Le CV doit présenter « les activités en matière d’enseignement, de recherche, 
d’administration et d’autres responsabilités collectives. Ce document mentionnera, le cas 
échéant, le cursus, le parcours professionnel et la liste de publications du candidat » (article 4, 
al.2 décret du 11/07/2018). 
Dans la rubrique « Conseils aux candidats » du site du CNU, la section apporte des précisions 
sur les informations devant impérativement figurer dans ce CV : notamment la liste détaillée 
des enseignements mentionnant le volume horaire CM et TD, les cycles et disciplines 
concernés, les établissements d’exercice ainsi que la liste détaillée des publications classées 
par rubrique, et distinguant notamment les articles scientifiques des articles de 
vulgarisation, les articles dans des revues à comité de lecture, et les articles dans des revues 
à comité de lecture référencées par le HCERES ou dans Journal Base 
(https://journalbase.cnrs.fr/). La section a travaillé cette année à l’actualisation de la liste des 
revues relevant de son périmètre (cf plus loin dans le rapport d’activité). Les publications sont 
appréciées en fonction de la liste des revues de la section 19 et de la diversité des supports. Les 
activités de communications sont quant à elles appréciées au regard des espaces de discussion 
scientifique pour la discipline (colloques, journées d’études, séminaires, congrès …). Les 
résultats des recherches conduites par les candidat·es doivent être discutés dans des espaces 
divers, larges et différents de ceux de leur production (laboratoire et université d’origine, jury 
d'HDR et de thèse, etc.). Dans ce contexte, les dossiers constitués principalement d’articles 
publiés dans des revues ou des collections animées par les candidat·es eux ou elles-mêmes, ou 
de textes systématiquement publiés au sein des mêmes réseaux de recherche, sont invités à faire 
la preuve que leurs travaux ont effectivement été discutés et mis à l’épreuve dans des cercles 
moins étroits et centraux de la discipline. 

Le site mentionne également des conseils utiles aux candidat·es venant d’autres disciplines que 
la sociologie ou la démographie, ou ayant soutenu des thèses, ou produit des documents 
équivalents à l’habilitation à diriger les recherches, en dehors de la France. 
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b) L’examen de la recevabilité administrative des demandes est pris en charge par le 
ministère. Nous ne discutons donc plus de la recevabilité administrative des dossiers en session 
plénière, sauf dans le cas des candidat·es diplômé·es d’un doctorat obtenu à l’étranger. 
Dans ce cas, la section doit d’abord statuer sur l’équivalence du diplôme avant d’examiner un 
dossier présenté à la section comme « recevable sous conditions ». S’agissant de la qualification 
aux fonctions de Professeur·e, les demandes sont bien moins nombreuses, et l’équivalence est 
examinée au cas par cas, car les diplômes étrangers pouvant donner lieu à équivalence de l’HDR 
française sont variables. 
c) Il y a désormais deux modes de traitement distincts des pièces obligatoires et 
complémentaires : les pièces obligatoires (au sens de l’arrêté du 11 juillet 2018 relatif à la 
procédure d'inscription sur les listes de qualification aux fonctions de Maître·sse de 
Conférences ou de Professeur·e des Universités) sont vérifiées par les services d’appui du 
ministère en amont de leur transmission au bureau de la section 19. Lorsque le dossier est 
constitué tôt (avant la fermeture de l’application Galaxie - bientôt Odyssée - dédiée aux 
candidat·es), les candidat·es peuvent être contacté·es pour compléter des pièces oubliées ou 
défectueuses. Les pièces complémentaires, exigées par la section 19 (mémoires de thèse, HDR), 
elles, ne sont pas vérifiées par le MESRI avant la clôture de l’application. Lorsque les dossiers 
sont transmis à la section, il est trop tard pour effectuer cette vérification et relancer les 
candidat·es oublieux·ses. Il est donc impératif que les candidat·es pensent à téléverser ces 
pièces et à s’assurer de leur complet téléversement.  
Comme nombre d’autres sections de sciences humaines et sociales, le CNU 19 a décidé de 
poursuivre sa pratique consistant à exiger l’envoi de l’intégralité des tomes de la thèse ou de 
l’HDR. Parce qu’ils permettent d’apprécier l’activité scientifique individuelle des candidat·es, 
ces écrits sont essentiels et les rapports de soutenance, même très étayés, ne peuvent totalement 
les remplacer. L’absence de ces pièces augmente considérablement le risque de voir la 
section se prononcer en faveur d’une non-qualification. Ce sera, notamment, le cas si elle 
estime qu’elle ne dispose pas des éléments suffisants pour statuer sur la demande de 
qualification. 
Pour la session de qualification 2025, les consignes sur la composition des dossiers ont été 
diffusées aussi largement que possible par différents canaux (listes électroniques d’associations 
professionnelles en sociologie, science politique, anthropologie, listes électroniques de 
laboratoires et d’Écoles doctorales) et sont disponibles en ligne2 sur les pages du CNU 19 du 
nouveau site internet du CNU. 
En particulier, les dossiers électroniques doivent respecter un certain nombre de critères 
formels.  
  

 
2 https://www.conseil-national-des-universites.fr/cnu/#/entite/entiteName/CNU/idChild/32. 
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Pièces pour le dossier de candidature à la qualification 
A) Pièces Obligatoires (extraits de l’article 4 de l’arrêté du 11 juillet 2018) 
1° Une pièce justificative permettant d’établir : 
Dans le cas général, le diplôme de doctorat ou d’HDR (ou attestation de diplôme) 
ou, le cas échéant, une pièce justificative permettant d’établir la possession de titres et 
qualifications tels que précisés à l’article 1er de l’arrêté du 11 juillet 20183 ; 
2° Un curriculum vitae académique présentant de façon détaillée et rédigée les activités 
en matière d’enseignement, de recherche, d’administration et d’autres responsabilités 
collectives. Ce document mentionnera, le cas échéant, le cursus, le parcours professionnel 
et la liste de publications du ou de la candidat·e (voir ci-dessus pour les précisions apportées 
par la section) ; 
3° Un exemplaire des travaux, ouvrages et articles dans la limite de trois documents pour 
les candidat·es à la qualification aux fonctions de maître·sse de conférences et de cinq 
documents pour les candidat·es à la qualification aux fonctions de Professeur·e des 
Universités ; 
4° Lorsqu’un diplôme est exigé, une copie du rapport de soutenance du diplôme produit, 
comportant notamment la liste des membres du jury et la signature du ou de la président·e. 
Les dossiers ne comportant pas les pièces obligatoires précitées ou comprenant des pièces 
obligatoires non conformes sont déclarés irrecevables par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. Lorsque le dossier est déclaré irrecevable, les motifs de cette 
décision sont communiqués au ou à la candidat·e. 
B) Pièces complémentaires demandées par la section 194 : 
- la thèse (pour la qualification MCF) ou les mémoires d’HDR (pour la qualification PU 
des candidat·es non MCF) au format PDF en dépôt dématérialisé. Pensez à téléverser 
l’ensemble des tomes, dont le « mémoire original » (terrain inédit ou réflexion inédite sur 
des terrains antérieurement investis) pour les HDR. 

 
Récapitulatif de la composition des dossiers de qualification MCF et PU  
 MCF PU 

Curriculum vitae détaillé 
(voir ci-dessus) 

Une dizaine de pages  Une quinzaine de pages 

Pièce justificative du titre Copie du diplôme de 
doctorat ou attestation 

Copie du diplôme HDR ou 
attestation 

Travaux, ouvrages et 
articles 

3 documents maximum 5 documents maximum 

Rapports de soutenance Copie du rapport de 
soutenance de doctorat 
(complet et signé) 

Copie du rapport de soutenance 
d’HDR (complet et signé) 

Pièce complémentaire 
exigée par la section 19 

Thèse (complète et dans son 
intégralité) 

HDR (complète et dans son 
intégralité) 

 
3 « 1° Une pièce justificative permettant d’établir : 
a) Soit la possession de l’un des titres mentionnés au 1° de l’article 1er ou au 1° de l’article 2 ci-dessus ; 
b) Soit la possession de diplômes universitaires, qualifications et titres justifiant la demande de dispense prévue 
au 1° de l’article 1er ou au 1° de l’article 2 ci-dessus ; 
c) Soit que le ou la candidat·e réunit les conditions mentionnées au 2° ou au 3° ou au 4° ou au 5° de l’article 1er 
ou de l’article 2 ci-dessus ; » 
4 Le cas échéant, les candidat·es peuvent ajouter dans Galaxie/Odyssée, en pièce complémentaire, les attestations 
d’engagement de publication signées d’éditeurs ou de revues lorsque la publication est « à paraître. » 
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2.2. Points de vigilance et consignes particulières  
2.2.1. Points de vigilance 
 
Concernant le rapport de soutenance : le rapport de soutenance doit être transmis dans son 
intégralité (en particulier sans sauts de page et de pagination). Il doit comporter la liste des 
membres du jury et doit être signé et daté par le ou la président·e du jury. Nous attirons 
l’attention des candidat·es sur ce point. Les rapports incomplets ou non signés entraînent 
l’irrecevabilité administrative des dossiers. En cas d’absence physique d’un·e des 
rapporteur.trices (en raison d’un empêchement lors de la soutenance), le rapport final doit 
néanmoins comporter un rapport écrit de ce·tte rapporteur·trice absent·e. Par défaut, le ou les 
pré-rapports autorisant la soutenance pourront être adjoints au dossier. 
 
Concernant le diplôme : L’établissement et la réception du diplôme (de doctorat ou d'HDR) 
sont souvent longs et les candidat·es ayant soutenu leur doctorat (ou HDR) à l'automne n'ont 
généralement pas reçu le document officiel et définitif en attestant la possession. Cela ne doit 
pas les dispenser de fournir une attestation officielle de réussite signée par leur 
établissement ou école doctorale (un PV de soutenance ou le rapport de soutenance ne 
constituent pas des pièces suffisantes : une attestation administrative de l’établissement est 
indispensable). En l’absence de toute pièce justifiant la possession des titres requis, le dossier 
est déclaré irrecevable. 

2.2.2. Précautions particulières pour les dossiers « hors discipline » et « pluridisciplinaires » 
Près de la moitié des dossiers traités contiennent des thèses soutenues en dehors de la sociologie 
et de la démographie au sens strict. Un doctorat – quelle que soit sa discipline ou sa mention – 
permet de candidater et de voir son dossier considéré comme recevable administrativement. 
Cependant, certains dossiers posent clairement la question du lien avec la sociologie ou la 
démographie. 
Après discussion, la section refuse le critère retenu par d’autres sections du CNU, qui consiste 
à écarter d’emblée tout dossier dont aucun membre de jury de thèse ou d’HDR ne relèverait de 
la section. Compte tenu de la diversité des conditions d’exercice de la sociologie et de la 
diversité des sections du CNU dans lesquelles exercent des sociologues, l’absence ou la 
présence d’un·e sociologue relevant de la section 19 dans le jury de thèse ou d’HDR ne peut 
donc être un critère exclusif. Certains dossiers inscrits dans d’autres disciplines proposent des 
développements relevant de la sociologie ou de la démographie, et méritent de ce fait d’être 
examinés pleinement. 
Bien que ne constituant pas un critère excluant, la section invite néanmoins fortement les 
candidat·es à la qualification en section 19 à : 
● Intégrer dans leur jury de thèse (ou d'HDR) un·e ou plusieurs collègues relevant de la section. 

En effet, leur appréciation, telle qu’elle transparaît dans le rapport de soutenance final, 
fournit de précieuses indications aux membres de la section quant à la nature des travaux 
soumis et leur inscription dans les disciplines de la section 19. 

● Veiller à maintenir un lien avec la sociologie ou la démographie, via les enseignements 
dispensés et les publications réalisées, en visant des supports bien repérés en sociologie ou 
en démographie. Pour se guider, les candidat·es sont invité·es à se reporter à la liste des 
revues AERES mise à jour en 20135, ainsi qu’à la base de données JournalBase du CNRS 
(https://journalbase.cnrs.fr). 

 
5 Un groupe de travail a réalisé l’actualisation de cette liste en 2025, cf plus loin dans le rapport.  
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● Expliciter, dans un texte inclus au CV, les raisons pour lesquelles la qualification en section 
19 est demandée, en mettant explicitement en exergue les dimensions sociologiques ou 
démographiques des travaux réalisés, des enseignements effectués, des publications parues, 
etc. 

Les membres de la section s’accordent sur le fait que c’est un faisceau d’indices qui justifie le 
rattachement des dossiers « hors discipline » au champ disciplinaire relevant de la section 19. 
Les principaux éléments qui feront l’objet de l’attention des rapporteur·trices sont : le contenu 
de la thèse et du rapport de soutenance (membres du jury qui mettent en valeur ou non la 
dimension sociologique ou démographique du travail) ; la bibliographie mobilisée ; les 
méthodes d’enquête et d’analyse ; les publications dans des revues relevant de la section ; les 
expériences d’enseignement en sociologie ou en démographie ; la participation aux 
manifestations organisées par les associations professionnelles françaises, européennes et 
internationales de la discipline (AFS, AISLF, ESA, ISA, UIESP…) ; le texte inclus dans le CV 
explicitant les liens avec les disciplines relevant de la section 19. 
C’est l’ensemble de ces critères qui permet d’établir si le lien avec la sociologie ou la 
démographie est « ténu » ou « prépondérant ». Pour les candidat·es ayant essuyé un premier 
refus de qualification en section 19, les rapporteur·trices sont invité·es à examiner si l’effort 
d’intégration dans le champ disciplinaire au cours de l’année écoulée est suffisant pour 
envisager cette fois une qualification en section 19. En particulier, pour les candidat·es 
inscrivant leur itinéraire ou leurs travaux dans une autre discipline, une qualification aux 
fonctions de Professeur·e en sociologie-démographie ne peut reposer uniquement sur la 
démonstration que le ou la candidat·e « discute » avec des travaux de sociologie-démographie 
ou « alimente la réflexion » sociologique ou démographique à partir d’une autre discipline 
(économie, philosophie, sciences politiques, histoire, géographie). Le ou la candidat·e doit faire 
la démonstration que ses recherches sont sociologiques ou démographiques.  
La section précise également que ces préconisations peuvent concerner les dossiers de 
certain·es candidat·es ayant soutenu des doctorats en sociologie ou démographie, mais dont le 
contenu des activités et la perspective interdisciplinaire finissent par faire passer au second plan 
le contenu sociologique ou démographique des travaux. 

2.2.3. Les demandes de requalification 
Une qualification est valable quatre ans. Les textes indiquent que la « re-qualification » n’est 
pas de droit. Les membres de la section 19 considèrent que la re-qualification mérite un 
réexamen du dossier au cours duquel est prise en compte l’activité de recherche et 
d’enseignement dans le champ disciplinaire de la sociologie-démographie, engagée depuis la 
dernière qualification (contenus et nombre des enseignements, travail de valorisation des 
résultats produits dans la thèse, publications, etc.). Les motifs de refus de qualification au nom 
de l’âge sont formellement interdits. Est pris en compte le temps écoulé depuis la soutenance 
de la thèse de doctorat, et non l’âge du candidat.  
Comme les autres, les candidat·es à la requalification doivent joindre leur thèse ou leur 
HDR, même si elle leur paraît ancienne. Nous attirons leur attention sur le fait que l'absence de 
la thèse ou de l'HDR gène considérablement le travail d’évaluation réalisé par les membres de 
la section. Contributions scientifiques individuelles et originales, la thèse ou l’HDR sont des 
pièces essentielles du dossier, et un rapport de soutenance étayé ne les remplace pas.  
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2.2.4. Pour les titulaires d’un diplôme étranger 
Rappelons les précautions à prendre sur la traduction des pièces justificatives que les 
candidat·es doivent réaliser eux-mêmes ou elles-mêmes, ou confier à des services de traduction. 
La section attend un résumé de la thèse (ou un chapitre de problématisation) en français de 15 
pages minimum, ou un chapitre de problématisation de l’HDR en français de 30 pages 
minimum. Si la procédure du diplôme étranger concerné prévoit la rédaction d’un rapport de 
soutenance, celui-ci sera traduit en français et joint au dossier. De la même manière, si les 
publications ne sont pas en langue française ou anglaise, la section demande un résumé 
consolidé des articles ou ouvrages présentés (7 pages pour un article, 30 pages pour un 
ouvrage).  

2.2.5. La qualification spécifique aux fonctions de MCF du Muséum national d’histoire 
naturelle (MNHM) 
Le MNHM compte huit départements scientifiques. S’agissant des dossiers qui sont soumis au 
CNU 19, un seul s’approche de son périmètre, c’est le département « Hommes, natures, 
sociétés ». Le périmètre scientifique de ce département est loin de recouper celui de la 19e mais 
se rapproche bien plus de ceux de la 20e (Ethnologie, préhistoire, anthropologie biologique), 
de la 21e (Histoire, civilisations, archéologie et art des mondes anciens et médiévaux) et de la 
72e section (Épistémologie, histoire des sciences et des techniques). Le CNU 19 examine les 
dossiers qui lui parviennent mais les candidat·es doivent évidemment faire la démonstration de 
l’inscription de leurs travaux dans le périmètre scientifique du CNU 19. Il leur est donc 
vivement conseillé d’adresser leur demande de qualification au MNHM vers la section CNU la 
plus proche de leurs travaux. 
À la lumière des pratiques des autres sections concernées par des demandes de qualification au 
MNHM, la section 19 se concentre sur le volet recherche, considère l’enseignement comme 
mineur et non-obligatoire, et examine les activités relatives à la conservation, aux collections, 
expositions, diffusion et valorisation des connaissances. 

2.2.6. Les demandes de qualification aux fonctions de PU 
Si la procédure de qualification aux fonctions de Professeur·e d’université a été supprimée pour 
les candidat·es HDR qui sont déjà Maître·sses de conférences fonctionnaires, elle reste en 
revanche bien maintenue pour les candidat·es non MCF statutaires, et donc en particulier pour 
les candidat·es exerçant dans des organismes de recherche ou les MCF contractuels. 
Les candidat·es issu·es du CNRS ou de l’INRAE, l’Inserm, l’Ined, etc. n’ont pas toujours une 
expérience d’enseignements fournie ou comparable à celle d’un·e maître.sse de conférences. 
L’ensemble des membres de la section convient qu’il est préférable qu’ils et elles aient une 
expérience d’enseignement, même si celle-ci ne prend pas toujours exactement la forme de 
cours en amphithéâtre : séminaires, travaux dirigés, écoles thématiques, encadrement 
d’étudiants sur le terrain ou dans le cadre de projets de recherche par exemple. Ils et elles 
s’accordent également sur le fait que l’encadrement doctoral n’est pas, à lui seul, un critère 
suffisant de qualification. L’engagement institutionnel ou les fonctions d’administration ne 
peuvent pas non plus compenser un dossier scientifique trop faible.  
Ces candidat·es sont donc invité·es à bien préciser leur expérience d’enseignement (en 
n’omettant pas de préciser l’intitulé, le contenu des cours, leur volume horaire, le type de 
formation) et leur expérience en matière de conception pédagogique si elle existe (montage 
de modules ou de sessions de séminaire, de formation, participation à des commissions 
pédagogiques). Il leur est également conseillé d’expliciter les raisons les conduisant à 
demander une qualification PU car la fonction implique une activité d’enseignement 
substantielle. Gardez à l’esprit que les membres de la section ne sont pas nécessairement 
informé·es des contraintes et logiques propres à vos institutions de recherche (limitation du 
nombre d’heures enseignées, place de la qualification dans le déroulé de carrière, etc.). 
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2.3. Modalités de vote mises en œuvre pour la session 2025 
Au vu du nombre toujours très important de dossiers (environ 480 dossiers de qualification 
MCF /MCM à examiner en 2025), les membres de la section ont continué de s’accorder sur le 
fait que les deux rapporteur·trices – désigné·es en respectant les règles de déport (Annexe 2) – 
devaient fournir des avis tranchés, positifs ou négatifs en évitant les avis « réservés », 
« indécis », « incertains ». Quatre avis étaient possibles : « favorable », « plutôt favorable », 
« plutôt défavorable », « défavorable ».  
Le décret de mars 2010 suppose que les membres de la section se prononcent à bulletin secret 
sur les décisions individuelles. Il est cependant possible pour une section de préciser les 
conditions de ses délibérations. Au vu du nombre de dossiers, l’intégralité des présent·es a 
décidé de reconduire la modalité d’examen des dossiers pratiquée depuis plusieurs années par 
la section CNU 19 pour les qualifications MCF. Le premier jour des délibérations, après un 
premier tour d’horizon de l’ensemble des avis des rapporteur·trices sur l’ensemble des dossiers, 
ne sont rediscutés dans le détail que les dossiers ayant reçu un avis contrasté (« (plutôt) 
favorable »/« (plutôt) défavorable » à la qualification). Ces dossiers font l’objet d’une 
discussion devant l’ensemble des membres de la section sur la base de la présentation orale des 
deux rapports et des avis formulés. En cas de maintien des avis contrastés par les deux 
rapporteur·trices, c’est un vote à bulletin secret de l’ensemble des membres de la section qui 
tranche. En 2025, 107 des 481 dossiers MCF examinés ont suscité des avis divergents, soit 22,3 
% de l'ensemble des dossiers examinés (Figure 1). À l’exception de l’année 2018 où la 
proportion de dossiers à avis divergents était particulièrement élevée (près d’un tiers des 
dossiers), cette proportion est globalement stable ces six dernières années, comprise entre 19% 
et 23%. 

Figure 1. Évolution du nombre de dossiers de qualification MCF examinés, du nombre 
et de la proportion d’avis divergents 

Année 
Dossiers 

examinés 
Nombre 

d'avis divergents 
Pourcentage 

d'avis divergents 
2016 429 93 21,7% 
2017 454 95 20,9% 
2018 468 136 29,1% 
2019 482 106 22,0% 
2020 454 104 22,9% 
2021 466 107 23,0% 
2022 401 81 20,2% 
2023 410 96 23,4% 
2024 431 82 19% 
2025 481 107 22,3% 

Champ : Ensemble des candidatures examinées (N = 481 en 2025). 
 
Les avis émis sur l’ensemble des dossiers sont ensuite remis dans une liste générale sur laquelle 
l’ensemble des membres de la section se prononce à nouveau à bulletin secret. 
Cette modalité ne concerne que les dossiers de MCF et ne se justifie qu’au regard des problèmes 
logistiques que poserait l’organisation de plusieurs centaines de votes à bulletin secret en trois 
jours. Cette solution est la plus favorable pour disposer du temps nécessaire pour présenter et 
débattre des dossiers aux évaluations divergentes et prendre à leur sujet une décision éclairée. 
Cela permet également d’éviter que les dossiers examinés en fin de session ne soient traités plus 
rapidement que les autres.  
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Les dossiers PU, beaucoup moins nombreux sont tous présentés par les rapporteurs·trices et 
soumis à la discussion collective, indépendamment de la convergence ou divergence des avis 
rendus.  
Sur demande du bureau de section, chaque membre produit un rapport étayé, argumenté et 
transmissible aux candidat·es qui est collecté et rassemblé par le bureau de la section. Les 
rapports individuels de l’ensemble des candidat·es n’ayant pas été qualifié·es sont ensuite 
transmis en fin de session au ministère, qui est le seul habilité à les transmettre aux candidat·es 
qui en font la demande expresse. En cas de non-qualification, une synthèse de 400 caractères 
est visible sur l’application par les candidat·es non qualifié·es.  
Les membres de la section considèrent que les rapports établis doivent permettre aux 
candidat·es de comprendre ce qui manque à leur dossier pour atteindre les conditions minimales 
d’une qualification. Pour certaines candidatures véritablement « hors section », les 
rapporteur.trices sont invité·es à préciser que la qualification semble improbable en l’état actuel 
du dossier, puis à suggérer des orientations possibles dans d’autres sections ou l’examen par la 
commission traitant des dossiers interdisciplinaires (examen se faisant à l’échelle du groupe IV 
durant la session d’appel de fin d’année universitaire).  
Signalons enfin que l’ensemble des membres de la section s’accorde sur l’idée que l’avis doit 
mobiliser un « faisceau d’indices », évaluer « l’ensemble d’un dossier » et non mobiliser un 
critère excluant. On ne peut écarter un dossier sur la base d’un critère unique : l’absence ou la 
faiblesse d’expérience d’enseignement en sociologie ou démographie, la qualité générale de la 
thèse, une activité de recherche limitée, l’absence de responsabilités administratives ou 
d’indices de participation à des activités scientifiques relevant du périmètre de la section 19. 
C’est bien l’ensemble du dossier qui est apprécié et justifie l’avis du rapporteur ou de la 
rapportrice. La grille d’évaluation utilisée est présentée en annexe 3. 
 
À titre d’information, la liste des qualifié·es aux fonctions de MCF par la section 19 en 2025 
est présentée en annexe 11. 

 

2.4. Calendrier de la session de qualification 2026 
Le calendrier national pour la session 2026 a été diffusé sur le site Galaxie-Odyssée du 
ministère6. Un premier calendrier communiqué par le ministère a fait l’objet de demandes 
d’aménagement relayées par la Commission permanente du CNU (CP-CNU).  
Le calendrier final établi au 15 décembre 2025, la date limite pour déposer le dossier de 
candidature.  Le bureau de la section 19 a demandé au ministère, en accord avec la CP-CNU, 
une concertation en amont pour établir le calendrier. Une action collective organisée par la CP 
CNU au mois de juin 2025 n’a pas permis d’obtenir un calendrier plus ajusté aux contraintes 
du travail de la section. Nous avons toutefois obtenu un délai d’une semaine pour rendre les 
résultats. Nous observons une dégradation des conditions de travail au sein de la section en 
raison des contraintes de calendrier. Nous devons compenser ces contraintes par un travail plus 
dense.  
 
  

 
6 https://www.galaxie·enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/CNU_qualification.htm 
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Le calendrier 2026 : 
 
 

Procédure de qualification et appel au groupe	 Dates	
Début	de	la	phase	d'inscription	et	dépôt	des	
pièces	dans	ODYSSEE	pour	tous	les	candidats	

3	novembre	2025	

Date	limite	d'inscription	et	de	dépôt	des	
pièces	pour	tous	les	candidats	

	

15	décembre	2025	

Fin	de	l'examen	de	la	recevabilité	administra-
tive	des	dossiers	par	le	MESR	:	

au	plus	tard	le	23	janvier	2026	

Session	section	19	 du	9	au	13	mars	2026	
Communication	des	résultats	et	affichage	des	

résultats	
20	mars	2026	

Appel	au	groupe	:	ouverture	de	l'application	
pour	l'enregistrement	des	demandes	et	début	

du	dépôt	des	pièces	

23	mars	2026	

Clôture	des	demandes	d'appel	au	groupe	
	

17	avril	2026	

Date	limite	de	dépôt	des	pièces	dans	l'applica-
tion	pour	l'appel	au	groupe	

24	avril	2026	

Réunion	des	formations	interdisciplinaires	
(Hors	section)	

11	juin	2026	

Fin	des	auditions	pour	la	qualification	par	le	
groupe	

10	juillet	2026	

 
 
 
Les candidat·es sont invité·es à constituer leur dossier en ligne le plus tôt possible, de manière 
à permettre aux services de la DGRH l’étude de sa recevabilité administrative dans de bonnes 
conditions, puis d’autoriser sa transmission au bureau de la section 19 bien en amont de la tenue 
de la session.  
 
La communication des résultats aux candidat·es et leur affichage aura lieu au plus tard le 20 
mars 2026. 
 
Le calendrier de l’appel au groupe (après deux refus de qualification consécutifs par la 
section 19 dans le même corps) a également été diffusé sur le site du ministère (voir ci-dessus). 
La procédure de l’appel au groupe implique l’examen d’un nouveau dossier (pouvant être 
déposé jusqu’au 24 avril 2026).  
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3.	Données	sur	la	campagne	2025	de	qualification	aux	
fonctions	de	maître·sse	de	conférences	
 
La grande part des statistiques qui suivent ont été produites à partir des données extraites du 
portail Odyssée. Depuis l’année 2017, le bureau de la section 19 demande également à ses 
membres de coder certaines informations et d’en renseigner de nouvelles à partir de leur examen 
détaillé des dossiers. Comme dans les rapports antérieurs, ces données permettent de présenter 
des informations précieuses sur le profil des candidat·es à la qualification et sur la discipline, 
notamment dans son rapport aux autres disciplines. 

 

3.1. Les candidatures examinées 
 
Lors de la session 2025, la section CNU 19 a enregistré 512 candidatures aux fonctions de 
maître·sse de conférences (Figure 2). 

Figure 2. Devenir des dossiers de qualification MCF enregistrés (session 2025) 
 Effectifs % 
Qualifié·e 276 54% 
Non qualifié·e 205 40% 
Non recevable, non transmis ou renoncement 31 6% 
Total 512 100% 

Champ : Ensemble des dossiers enregistrés (N = 512). 
 
Sur ce total, 481 candidatures ont été examinées (contre 431 en 2024, 410 en 2023, 401 en 
2022, 466 en 2021, 454 en 2020, et 482 en 2019). La part restante correspond aux 31 dossiers 
qui n’ont pas été transmis sur la plateforme dédiée ou qui n’ont pas pu être instruits en raison 
de leur caractère irrecevable, soit 6% (contre 10% en 2024, 7% en 2023, 10% en 2022, 6% en 
2021, 8% en 2020 et 10% en 2019). La proportion de dossiers enregistrés finalement non-
examinés reste donc dans la même fourchette basse que depuis quelques années. La catégorie 
« non-transmis » est de nature administrative : pour l’écrasante majorité, il s’agit de candidat·es 
qui déposent une candidature en octobre mais ne finalisent pas leurs dossiers à temps, certain·es 
le faisant savoir (il s’agit alors d’un « renoncement »). Quant au très faible nombre de dossiers 
déclarés non recevables, ils impliquent des irrégularités dans la composition des dossiers 
(pièces manquantes notamment).  

 
Parmi les 481 candidatures examinées, 276 ont été qualifiées (contre 231 en 2024) et 205 ne 
l’ont pas été (contre 200 en 2024). Le taux de qualification (nombre de qualifié·es rapporté 
aux 481 candidatures examinées) s’élève donc en 2025 à 57 %. Ce taux est supérieur à celui 
de l’année précédente et dépasse légèrement la fourchette de 50% - 55%, au sein de laquelle le 
taux de qualification MCF fluctue régulièrement depuis plus de deux décennies (voir Figure 3).  
Parmi les 481 candidatures examinées, 1 seule concernent spécifiquement la demande de 
qualification aux fonctions de maître·sse de conférences du Museum national d’histoire 
naturelle. 
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Figure 3. Évolutions du nombre de dossiers examinés et du taux de qualification MCF 
depuis 1998 

 
  

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481 en 2025). 
 
 

3.2. La distribution des candidat·es par sexe 
 
Comme les années précédentes (hormis l’an passé), la proportion des femmes parmi les 
candidatures est plus élevée que celle des hommes : elles représentent 56,7% des candidatures 
(Figure 4).  
 
 
 
 
 
 
 

Année 
Dossiers 

examinés 
Taux de 

qualification 
1998 343 54,0 
1999 254 54,0 
2000 313 45,0 
2001 257 51,0 
2002 318 50,6 
2003 330 53,3 
2004 366 56,0 
2005 371 54,4 
2006 341 56,3 
2007 394 55,8 
2008 389 49,0 
2009 455 58,0 
2010 355 61,9 
2011 430 55,1 
2012 403 53,3 
2013 439 50,1 
2014 414 53,4 
2015 421 55,6 
2016 388 57,7 
2017 421 52,3 
2018 468 53,4 
2019 482 50,0 
2020 454 51,8 
2021 466 50,2 
2022 401 54,4 
2023 410 52,7 
2024 431 53,6 
2025 481    57 
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Figure 4. Distribution des candidatures selon le sexe depuis 2007 (%) 

 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481 en 2025). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année Femme Homme Total 

2007 49,5 50,5 100,0 
2008 49,0 51,0 100,0 
2009 49,0 51,0 100,0 
2010 49,9 50,1 100,0 
2011 48,8 51,2 100,0 
2012 51,9 48,1 100,0 
2013 50,8 49,2 100,0 
2014 53,4 46,6 100,0 
2015 53,9 46,1 100,0 
2016 53,2 46,8 100,0 
2017 55,1 44,9 100,0 
2018 55,5 44,5 100,0 
2019 53,8 46,2 100,0 
2020 54,9 45,1 100,0 
2021 50,4 49,6 100,0 
2022 54,1 45,9 100,0 
2023 55,1 44,9 100,0 
2024 49,5 50,5 100,0 

2025 56,7 43,3 100,0 
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Les qualifiées sont en proportion plus élevée (61,4%) que les qualifiés (51,9%) (voir Figure 5). 

Figure 5. Devenir des candidatures selon le sexe, 2024 
 Qualifié·e Non qualifié·e Total Effectifs 
Femmes 61,4 38,6 100,0 276 
Hommes 51,9 48,1 100,0 205 
Ensemble 57,3 42,7 100,0 481 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481). 
 
 
Ce taux de qualification des femmes reste supérieur à celui des hommes depuis 2018, avec des 
écarts très variables (voir Figure 6). 
 

Figure 6. Évolution du taux de qualification selon le sexe, depuis 2006 (%) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481). 
 
En 2025, si l’on resserre l’observation aux dossiers examinés dont la thèse a été soutenue en 
sociologie ou démographie (il y en a 252, voir figure 7), on observe un écart élevé (de 13 
points) en faveur des femmes (comme c’est le cas ces dernières années). Parmi les 
candidatures féminines examinées en sociologie ou démographie, le taux de qualification 
s’élève à 82,9%, contre 68,9% parmi les candidatures masculines. Mais, pour les deux sexes, 
en 2025, le taux de qualification pour les titulaires d’un doctorat en sociologie ou démographie, 
tous sexes confondus, est de 77%, soit à un niveau bien plus élevé que pour l’ensemble, comme 
dans les années précédentes. 

Année Femmes Hommes Ensemble 

2006 57,7 54,7 56,3 
2007 59,5 52,3 55,8 
2008 49,0 49,0 49,0 
2009 60,0 56,0 58,0 
2010 70,6 53,4 61,9 
2011 58,6 51,8 55,1 
2012 57,4 49,0 53,3 
2013 56,5 43,5 50,1 
2014 53,8 52,8 53,4 
2015 55,9 55,2 55,6 
2016 61,3 53,8 57,7 
2017 49,4 56,0 52,3 
2018 56,2 50,0 53,4 
2019 50,2 49,8 50,0 
2020 56,0 46,6 50,0 
2021 51,1 50,6 50,9 
2022 58,5 49,5 54,4 
2023 55,3 49,5 52,7 
2024 56,3 50,9 53,6 

2025 61,4 51,9 57 
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Figure 7. Taux de qualification des titulaires d’un doctorat de sociologie ou 
démographie, selon le sexe, 2025 

 Qualifié·e Non qualifié·e Total Effectifs 
Femmes 82,9 17,1 100 146 
Hommes 68,9 31,1 100 106 
Ensemble 77,0 23,0 100 252 

Champ : Ensemble des candidatures examinées en sociologie et démographie (N = 252). 

 

3.3. L’âge des candidat·es et des qualifié·es 
 
La grande majorité (60,1 %) des candidat·es dont les dossiers ont été examinés ont entre 30 et 
39 ans, comme le montre la pyramide des âges de la figure 8. 
 

Figure 8. Distribution des candidatures examinées selon l’âge et le sexe 

 
Champ : Ensemble des candidatures examinées (N = 481). 
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Avec un âge moyen de l’ensemble des candidat.es de 38,3 ans cette année, on observe une 
tendance à l’augmentation sur une longue période (figure 9).  
L’âge moyen des qualifié·es reste inférieur à l’âge moyen des candidat·es, avec des qualifié·es 
âgé·es en moyenne de 36,9 ans, soit plus de 3 ans et demi de moins que les non-qualifié·es 
(40,3 ans). 
 
 

Figure 9. Âges moyens des candidat·es et âges moyens des qualifié·es depuis 2006 
 

 
 

Champ : pour l’âge moyen des candidat·es, ensemble des candidatures (N = 481 en 2025) ; pour l’âge moyen 
des qualifié·es, ensemble des candidatures qualifié·es (N =  275 en 2025). 
Note : Pour les années 2008 à 2015, ces âges moyens n’ont généralement pas été communiqués dans les 
rapports de la section. 
 
 
La proportion de qualifié·es varie selon l’âge des candidat·es, mais ces variations sont en partie 
liées aux petits effectifs en jeu. Dans l’ensemble, la proportion de candidat·es qualifié·es 
décroît avec l’âge : près de 80% des moins de 30 ans sont qualifié·es, et c’est le cas également 
de plus de 60% des 30-34 ans, mais le taux de qualification décroît nettement avec l’âge (Figure 
10).  

Année 

Âge moyen 
des 

candidat·es 

Âge moyen 
des 

qualifié·es 
2006 36,9 35,7 
2007 37,0 35,6 
2008 - - 
2009 - - 
2010 - - 
2011 - - 
2012 36,6 35,3 
2013 - - 
2014 - - 
2015 - - 
2016 37,2 35,6 
2017 37,2 34,8 
2018 37,6 36,6 
2019 37,9 36,8 
2020 38,0 36,1 
2021 37,9 35,8 
2022 37,5 35,8 
2023 37,7 36,3 
2024 38,1 36,6 
2025 38,3 36,9 
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Figure 10. Devenir des candidatures selon l’âge 

 Qualifié·e Non qualifié·e Total Effectifs 
- de 30 ans 77,8 22,2 100,0 18 
30-34 ans 63,2 36,8 100,0 155 
35-39 ans 65,7 34,3 100,0 134 
40-44 ans 54,3 45,7 100,0 81 
45-49 ans 34,7 65,3 100,0 49 
50-54 ans 35,0 65,0 100,0 20 
55 ans et + 22,0 77,8 100,0 18 
Ensemble 57,3 42,7 100,0 481 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481 en 2025). 
Parmi les docteur·es en sociologie ou démographie, on observe le même phénomène que pour 
l’ensemble des candidatures : la proportion de qualifié·es y décroît continûment à mesure que 
l’âge augmente (Figure 11). 
 

Figure 11. Devenir des candidatures en sociologie et démographie selon l’âge 
 Qualifié·e Non qualifié·e Total Effectifs 
- de 30 ans 100 0 100,0 10 
30-34 ans 82,9 17,1 100,0 76 
35-39 ans 80 20 100,0 75 
40-44 ans 81,4 18,6 100,0 43 
45-49 ans 52,0 48,0 100,0 25 
50-54 ans 60,0 40,0 100,0 10 
55 ans et + 50,0 50,0 100,0 8 
Ensemble 77,3 22,7 100,0 247 

Champ : ensemble des candidatures en sociologie et démographie (N = 247 en 2025). 
 
Conformément à la législation, l’âge des candidat·es n’est jamais pris en compte par les 
rapporteur·trices dans l’évaluation des dossiers. Seul le temps écoulé depuis la soutenance de 
thèse est considéré. Les dossiers qui présentent une thèse soutenue depuis de nombreuses 
années, mais qui n’a pas été valorisée par des publications ou sans une activité de recherche 
significative depuis la soutenance de la thèse sont, de fait, pénalisés pour la qualification ou la 
requalification.  
 
Lors de la session 2025, 40,9% des candidatures (soit 196 sur 481) émanaient de docteur·es 
ayant soutenu leur thèse dans l’année précédente. Pour ce groupe de candidatures, la 
proportion de qualifié·es est plus élevée : 63,8% contre 57,2% pour l’ensemble (Figure 
12). 
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Figure 12. Devenir des candidatures selon l’ancienneté de la soutenance 

 Qualifié·e Non qualifié·e Total Effectifs 
Moins de 1 an 63,8 36,2 100,0 196 
1 an 48,5 51,5 100,0 66 
2 ans 45,0 55,0 100,0 20 
3 ans 31,8 68,2 100,0 22 
4 ans 61,1 38,9 100,0 18 
5 ans et + 57,3 42,7 100,0 157 
Ensemble 57,2 42,7 100,0 479 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481 en 2025).  
 
De fait, le taux de qualification varie selon l’ancienneté de la soutenance de la thèse. En 2025, 
les taux de qualification les plus élevés s’observent, d’une part, parmi les candidat·es ayant 
soutenu leur thèse l’année précédant la session (63,8%) et, d’autre part, parmi celles et ceux 
ayant soutenu leur thèse au moins quatre ans (61,1%) avant la session (Figure 12). Ce rebond 
des taux de qualification s’explique sans doute par le fait que les dossiers de candidature se sont 
étoffés en matière de publications, mais aussi et surtout, par la proportion de demandes de 
requalification7. Les taux de qualification des candidat·es ayant soutenu leur thèse dans une 
période allant de plus d’un an à moins de quatre ans avant la session sont plus bas, ce qui 
s’explique principalement par la proportion plus élevée, parmi elles et eux, de candidat·es qui 
avaient déjà échoué à la qualification une ou plusieurs fois les années précédentes. 
 

 
7 La qualification est valable quatre années. 
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Figure 13. Taux de qualification depuis 2005  
selon l’ancienneté de la soutenance (%) 

Année Moins d'un an Un an Deux ans Trois ans Quatre ans Cinq ans et plus 
2005 62,9 51,5 34,8 35 64,5 - 
2006 66,7 31,8 57,1 46,1 56,2 - 
2007 65,6 31,7 30,4 20 67,6 - 
2008 64 37 11 25 61 33 
2009 62 49 57 31 83 56 
2010 - - - - - - 
2011 - - - - - - 
2012 65,7 38,7 31,4 25 63,2 56,8 
2013 63,8 26,8 30,3 10,5 51,9 53,3 
2014 60,6 40 27 42 63 54,8 
2015 66,3 32,8 28,9 41,7 54,5 63,0 
2016 69,4 46,4 41,4 0 53,3 57,7 
2017 65,6 39,4 44,4 50 56,4 36,3 
2018 60,4 34,5 40,6 38,1 50 62,9 
2019 64,2 37,8 31,6 28 54,5 47,7 
2020 70,9 25,3 16,7 26,9 67,6 49,6 
2021 66,8 32,8 34,5 33,3 53,3 42,6 
2022 68,5 32,7 20,7 50,0 43,3 57,0 
2023 55,0 46,4 33,3 55,2 71,4 46,7 
2024 67,9 40,0 21,2 31,6 70,0 51,2 
2025 63,8 48,5 45,0 31,8 61,1 51,7 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481 en 2025). 
 

3.4. Les candidat·es titulaires d’un doctorat obtenu à l’étranger 
Comme pour l’âge, la nationalité des candidat·es n’est pas prise en compte dans l’instruction 
des dossiers (ce qui constituerait un cas de discrimination). La faiblesse des effectifs des thèses 
non soutenues en France invite toutefois à la prudence dans le commentaire des données : 
seulement 32 dossiers examinés proviennent de thèses soutenues dans une université ou un 
établissement à l’étranger, contre 28 l’année précédente (Figure 14). En 2025, les taux de 
qualification sont supérieurs pour les doctorats obtenus en France.  

Figure 14. Devenir des candidatures selon le pays d’obtention du doctorat 

 Qualifié·e Non qualifié·e Total Effectifs 
France 57,6 42,4 100,0 449 
Etranger 53,1 46,9 100,0 32 
Ensemble 57,3 42,7 100,0 481 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481 en 2025). 
 
 
En 2025, on constate une très légère augmentation du nombre de thèses soutenues à l’étranger 
parmi les candidat·es à la qualification (32 dossiers en 2025 contre 28 en 2024 et 25 en 2023), 
revenant ainsi progressivement au niveau observé avant la crise sanitaire (27 dossiers en 2016 
et 2017 par exemple) (Figure 15). 
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Figure 15. Évolutions du nombre de candidatures examinées et taux de qualification des 
candidat·es ayant soutenu leur doctorat à l’étranger 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Champ : de 2007 à 2009, ensemble des dossiers de candidat·es titulaires d’une thèse étrangère ; depuis 2012, 
ensemble des dossiers examinés de candidat·es titulaires d’une thèse étrangère (N = 32 en 2025). 
 
 
 

3.5. La diversité des origines disciplinaires 
Les candidatures à la qualification en 19e section proviennent de candidat·es issu·es de 
nombreuses disciplines (qui sont les disciplines de délivrance de la thèse). La très grande 
majorité des dossiers examinés (94,2 %) relève des 15 disciplines retenues dans la Figure 16, 
avec un très fort éparpillement parmi des disciplines représentant moins de dix dossiers 
(inférieures ou égales à 2 % comme Sciences de l’Information et de la Communication, Arts, 
Études urbaines, Psychologie, etc.). 

Anné
e Effectifs 

Taux de 
qualification 

2007 12 42,0 
2008   40,0 
2009   57,0 
2010     
2011     
2012 32 31,0 
2013 31 32,0 
2014 30 23,0 
2015 25 33,0 
2016 27 37,0 
2017 27 40,7 
2018 32 50,0 
2019 42 42,9 
2020 39 53,8 
2021 21 38,1 
2022 20 50,5 
2023 25 64,0 
2024 28 53,6 

2025 32 53,1 
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Figure 16. Évolution de la discipline d’obtention de la thèse des candidatures examinées 
(dix dernières années) 

Discipline 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Sociologie et démographie* 53,4 53,2 53,1 53,2 51,7 52,5 52,6 45,7 53,1 54,1 50,6 52,9 
Science politique 16,9 15,4 12,1 14,0 15,2 12,4 13,9 14,6 16,7 15,6 15,1 13,8 
Anthropologie 10,1 7,1 10,1 8,8 8,3 5,6 9,5 7,5 6,7 7,6 5,6 7,7 
Autres       4,8 4,9 6,0 6,2 6,2 4,5 5,1 5,8 1,7 
Sciences de l’éducation 3,4 4,3 4,4 3,6 1,7 3,1 2,4 5,6 3,0 4,4 4,6 2,7 
STAPS 3,6 2,4 2,3 1,9 1,9 3,3 2,9 3,9 2,7 3,4 3,9 3,1 
Géographie 1,4 1,8 1,8 1,4 1,9 1,2 1,3 2,4 2,0 2,2 3,0 2,7 
Histoire 2,7 4,8 2,3 2,4 3,8 4,6 2,0 3,0 2,2 1,7 2,6 2,1 
Sc. de l'info com 1,2 1,0 2,1 2,4 2,8 1,2 2,2 1,9 2,0 1,2 1,6 2,1 
Études urbaines**   1,4 2,1 0,7 1,7 0,8 1,1 1,3 2,7 1,0 1,2 1,5 
Psychologie 1,0 0,5 1,3 0,0 0,2 0,6 1,1 0,4 0,5 1,0 0,9 0,4 
Litt./linguistique/langues 0,7 1,7 1,5 1,7 0,9 1,7 2,0 0,0 1,2 0,7 1,6 2,1 
Économie 1,4 1,7 3,1 1,9 1,9 2,7 0,9 1,7 1,0 0,7 1,2 1,2 
Gestion 1,0 1,2 0,5 0,5 0,2 0,8 0,7 1,1 0,2 0,7 0,9 1,0 
Arts     0,5 0,7 0,9 0,6 1,1 1,7 1,2 0,5 1,4 1,7 
Philosophie   1,4 1,8 2,1 1,9 2,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Champ : ensemble des candidatures examinées (N = 481 en 2025). 
* dont 2 thèses en démographie. 
** Urbanisme, Aménagement, études urbaines. 
 
 
Au cours des dix dernières années, les candidat·es ayant soutenu une thèse en sociologie ou 
démographie ont presque toujours représenté plus de la moitié des candidatures examinées. La 
deuxième discipline la mieux représentée reste systématiquement la science politique, avec 
cette année 13,8% des candidatures examinées. Viennent ensuite, dans le même ordre que 
l’année précédente, l’anthropologie (7,7%), les sciences de l’éducation (2,7%) et les STAPS 
(3,1%). Dans l’ensemble, on constate peu d’évolutions significatives de cette répartition au 
cours de la décennie écoulée. 
 
Sur l’ensemble des dossiers examinés, le taux de qualification varie considérablement selon la 
discipline du doctorat. Celui des docteur·es en sociologie ou démographie est le plus élevé : il 
atteint cette année 77% en 2025, contre 70,6% en 2024 (Figure 17). Il est difficile d’établir des 
tendances par discipline sur les dix dernières années, les fluctuations sont importantes et 
s’expliquent par les petits effectifs représentés dans certaines disciplines. Cependant, on peut 
noter que les dossiers avec des thèses en science politique ont un taux de qualification très 
nettement supérieur (57,6%) à ceux avec une thèse en anthropologie ou ethnologie (24,3%).  
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Figure 17. Évolution du taux de qualification  
par discipline du doctorat (dix dernières années) 

Discipline 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Sociologie 69,7 70,3 72,8 65,8 68,2 64,5 67,5 66,8 68,4 65,4 70,6 77 
Démographie 3 sur 3 3 sur 4 5 sur 6 2 sur 2 4 sur 6 7 sur 8 5 sur 5 4 sur 5 4 sur 4 5 sur 5 1 sur 1 2 sur 2 
Science 
politique 54,3 47,7 72,3 57,6 59,2 53,3 55,6 64,7 53,7 46,9 

60,0 
57,6 

Anthropologie 
23,8 46,7 38,5 27,0 38,5 18,5 34,9 20 40,7 22,6 

37,5 
24,3 

Ethnologie  
STAPS 40,0 50,0 6 sur 9 4 sur 8 2 sur 9 43,8 5 sur 13 9 sur 18 5 sur 11 5 sur 14 9 sur 17 6 sur 15 
Sc. de 
l’éducation 

28,6 44,4 29,4 46,7 3 sur 8 46,7 3 sur 11 57,7 4 sur 12 61,1 
30,0 

6 sur 13 

Sc. de l’info com 1 sur 5 1 sur 4 1 sur 8 0 sur 10 2 sur 13 0 sur 6 2 sur 10 2 sur 9 2 sur 8 2 sur 5 4 sur 7 1 sur 10 
Histoire 27,3 25,0 6 sur 9 4 sur 10 16,7 31,8 4 sur 9 5 sur 14 1 sur 9 5 sur 7 5 sur 11 2 sur 10 
Littérature     2 sur 6 1 sur 8 0 sur 4 0 sur 8 2 sur 9 - 0 sur 5 0 sur 3 0 sur 7 2 sur 10 
Géographie 0 sur 6 3 sur 6 1 sur 7 1 sur 6 3 sur 9 1 sur 6 1 sur 6 1 sur 11 3 sur 8 4 sur 9 2 sur 13 3 sur 13 
Études urbaines 0 sur 2 2 sur 6 3 sur 8 0 sur 3 0 sur 8 1 sur 4 0 sur 5 3 sur 6 3 sur 11 1 sur 4 0 sur 5 4 sur 7 
Psychologie 0 sur 4 0 sur 2 0 sur 5 - 0 sur 1 0 sur 3 0 sur 5 0 sur 2 0 sur 2 0 sur 4 1 sur 4 0 sur 2 
Arts     0 sur 2 1 sur 3 0 sur 4 0 sur 3 0 sur 5 1 sur 8 1 sur 5 0 sur 2 0 sur 6 1 sur 8 
Économie 2 sur 6 3 sur 7 3 sur 12 4 sur 8 5 sur 9 3 sur 13 0 sur 4 2 sur 8 0 sur 4 0 sur 3 1 sur 5 2 sur 6 
Gestion 1 sur 4 0 sur 3 0 sur 2 1 sur 2 0 sur 1 1 sur 4 0 sur 3 0 sur 5 0 sur 1 0 sur 3 0 sur 4 0 sur 5 
Philosophie   0 sur 6 0 sur 7 2 sur 9 0 sur 9 3 sur 13 - - - - - - 
Autres       15,0 43,5 31,0 17,9 17,2 27,8 19,0 4,0 20,8 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481). 
 

3.6. Lieu d’obtention du doctorat  
Cette année, toutes disciplines confondues, 37,6% des candidatures avaient une thèse soutenue 
dans des universités hors de l’Île-de-France, 29,5% dans des universités de Paris et de l’Île-de-
France, 22,8% dans d’autres établissements de Paris et de l’Île de France (CNAM, IEP, EHESS, 
ENS, EPHE...) et 3,1% dans d’autres établissements hors de l’Île-de-France (IEP, ENS). Enfin, 
6,6% émanaient de candidat·es dont la thèse avait été soutenue à l’étranger, pourcentage qui est 
stable cette année (6,4% en 2024) et qui se rapproche davantage des taux observés avant la crise 
sanitaire (8,4% en 2020, 8,7% en 2019 et 9,5 % en 2018).  
Toutes disciplines confondues, il y a une différence significative entre la proportion de 
qualifié·es des universités de régions (47,5%) et celle des universités de Paris et d’Île-de-France 
(62,7%). La proportion de qualification est plus élevée pour les thèses ayant été soutenues dans 
les autres établissements de Paris et d’Île de France (70,0%), à la différence de ceux hors de 
l’Ile-de-France (40%) (Figure 18). 
 

Figure 18. Taux de qualification selon l’établissement de soutenance 

 Qualifié·e Non qualifié·e Total Effectifs 
Universités Paris et Ile-de-France 62,7 37,3 100,0 142 
Autres établissement Paris et IDF 70,0 30,0 100,0 110 
Universités hors IDF 47,5 52,5 100,0 181 
Autres établissements hors IDF 40,0 60,0 100,0 15 
Etranger 53,1 46,9 100,0 32 
Ensemble 57,3 42,7 100,0 481 

Champ : Ensemble des candidatures (N = 481). 
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3.7. La procédure de recours en cas de non qualification  
Dans un premier temps, les candidat·es ont accès dans Odysée à l’avis de synthèse expliquant 
la décision de la section 19. Ils et elles ont ensuite la possibilité de contacter la DGRH pour 
solliciter la communication des rapports individuels émis par la section 19. Les membres du 
bureau ainsi que les membres de la section ne sont pas habilité·es à communiquer directement 
avec les candidat·es ni à leur transmettre les rapports. 
 
Les candidat·es peuvent ensuite formuler un recours directement auprès de la DGRH. Dans ce 
cas, le bureau de la section 19 sera sollicité au cas par cas par la DGRH et explicitera davantage 
les décisions prises lors des délibérations et en fonction de l’ensemble des critères explicités 
dans le présent rapport. Dans le cadre de cette procédure, les membres du bureau de la section 
ne sont pas habilité·es à communiquer directement avec les candidat·es. 
 
À la suite de deux décisions négatives et successives de la section 19, les candidat·es ont ensuite 
la possibilité de faire un recours auprès du Groupe IV du CNU dans lequel se trouvent la 
sociologie et la démographie. 
 
Cette année, la session d'appel du Groupe IV, réunissant les membres des bureaux des sections 
16 à 24, s’est réunie le 12 juin 2025. Aucun dossier cette année ne concernait la section 19.  
 
 
Rappels/conseils aux candidat·es à la session d’appel : 
 
Les candidat·es sont invité·es à s’informer sur les conditions de l’audition de la session d’appel 
et à préparer un exposé introductif en tenant compte du temps qui leur est accordé ; 
Les candidat·es sont vivement invité·es à demander le rapport individuel établi par la section19 
lors de la demande de qualification auprès de la section : un·e candidat·e qui ne sait pas 
pourquoi la section ne l’a pas qualifié·e peut difficilement trouver des arguments pour défendre 
son dossier ; 
La prise en compte des arguments avancés dans ce rapport individuel est nettement préférable 
à toute tentative de défense utilisant des rumeurs, des bruits de couloirs ou des commentaires 
obtenus auprès de tel ou telle collègue supposé·e bien informé·e. En particulier, les 
délibérations lors des sessions des CNU étant confidentielles, prétendre en faire état ne peut 
guère aider le candidat ou la candidate.  
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4.	Données	sur	la	campagne	2025	de	qualification	aux	
fonctions	de	Professeur·e	
Depuis 2021, la qualification aux fonctions de Professeur·e n'est plus nécessaire pour les 
Maître·sse de conférences titulaires et enseignants-chercheurs titulaires assimilés au corps des 
Maîtres·sse de conférences relevant de la fonction publique française. Ces derniers sont réputés 
qualifiés aux fonctions de Professeur·e des universités. Nous attirons l'attention des collègues 
contractuel·les (loi LRU) qui ont parfois des fonctions de Maître·sse de conférences mais qui 
n'en ont pas le statut qu’ils·elles doivent déposer un dossier. La qualification aux fonctions de 
Professeur·e reste cependant une obligation pour les autres candidat·es, tels que les chargés de 
recherche par exemple.  
En 2025, 13 demandes de qualification aux fonctions de Professeur·e ont été étudiées. 
Sur les 13 demandes examinées cette année, 6 ont été qualifiées – soit un taux de qualification 
de 46,1%. 4 femmes et 2 hommes ont été qualifié.es. 
À titre d’information, la liste des qualifié·es aux fonctions de PU par la section 19 en 2025 est 
présentée en annexe 11. 
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5.	Les	avancements	de	grade	
Les enseignant·es-chercheur·es promouvables, c'est-à-dire remplissant les conditions 
d’ancienneté définies par leur statut, sont informé.es par les services RH de leur université qu’ils 
et elles peuvent déposer un dossier de candidature. L’avancement de droit commun a lieu, pour 
moitié, sur proposition de notre section et pour moitié sur proposition des conseils de 
l’établissement. Les dossiers des candidats à l’avancement spécifique sont examinés par une 
instance nationale, pour les candidat·es qui relèvent de responsabilités de directions et/ou de 
mandats au sein des présidences des universités.  
Depuis la session 2018, en matière d’avancement de grade, les sections CNU sont concernées 
par certaines nouvelles mesures issues du protocole PPCR (Parcours professionnels, carrières 
et rémunérations), mis en œuvre par le ministère de la Fonction publique avant l’élection de 
l’actuel Président de la République. Une ligne directrice de ce protocole est de garantir le 
principe d’un déroulé de carrière sur deux grades. 
Dans l’enseignement supérieur, les deux corps d’enseignant·es-chercheur·es ont été 
directement concernés. Dans le corps des Professeur·es, le protocole PPCR a consisté à créer 
un 7ème échelon dans la 2ème classe des PU, qui permet d’évoluer jusqu’en haut de la hors-échelle 
B de la fonction publique. C’est un échelon supplémentaire, il n’implique donc aucun barrage, 
ni accès spécifique. Dans le corps des Maître·sses de conférences, le protocole PPCR a consisté 
à créer un échelon spécial dans la Hors-classe des MCF, qui permet d’évoluer également 
jusqu’en haut de la hors-échelle B. C’est un échelon spécial (pas un grade), mais l’accès à cet 
échelon est contingenté et conditionné au fait d’avoir accumulé au moins trois ans d’ancienneté 
dans le 6e échelon de la hors-classe. 
 
La procédure d’avancement de grade concerne donc : 

● Les passages à la « hors classe (MCHC) » pour les Maître·sses de conférences de 
classe normale ayant atteint le 7e échelon et, à « l’échelon exceptionnel dans la hors-
classe », pour les  Maître·sses de conférences hors-classe ayant accumulé 3 ans 
d’ancienneté dans le 6e échelon de la hors-classe ; 

● Les passages à la « première classe (PR1C) » pour les Professeur·es de seconde 
classe, à la « classe exceptionnelle 1 (PR-CEX1) » pour les Professeur·es de 
première classe et enfin à la « classe exceptionnelle 2 (PR-CEX2) » pour les 
Professeur·es de classe exceptionnelle 1. 

Les contingents de promotion, partagés entre 50% pour le CNU et 50% pour les établissements, 
sont calculés chaque année au prorata du nombre de promouvables. Depuis 2011, ces 
contingents sont stables : autour de 15% des promouvables obtiennent un avancement de grade, 
et donc une moitié d’entre eux (de l’ordre de 7% à 8% selon les années) par le CNU. 
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5.1 Remarques sur la procédure pour 2025  
 
Sur 468 collègues promouvables en 2025, la section a reçu et instruit 163 dossiers de 
candidature (90 MCF et 73 PR) et a rendu 91% d’avis favorables en MCF et 73,9% en PU. Le 
contingent de supports disponibles pour le CNU était de 27 en 2025 (contre 26 en 2024) et se 
répartissait comme suit : 

● 8 passages à la HC pour les MCF-CN (8 aussi en 2024, 11 en 2023 et 19 en 2022) 
pour 72 demandes reçues ; 

● 1 passage à l’échelon exceptionnel dans la hors-classe des MCF (2 en 2024, 4 en 
2023 et 3 en 2022) pour 18 demandes reçues ; 

● 10 passages à la Première Classe pour les PR2C (contre 10 en 2024, 10 en 2023 et 7 
en 2022) pour 34 demandes reçues ; 

● 6 passages à la CEX1 pour les PR1C (contre 4 en 2024, 2023 et 2022) pour 29 
demandes reçues ; 

● 2 passages à la CEX2 pour les PRCEX1 (contre 2 en 2024, en 2023 et 2022) pour 10 
demandes reçues. 

 
Comme les années précédentes, le nombre de dossiers de promotion déposés reste donc très 
inférieur au nombre de candidat·es susceptibles de déposer une candidature (Figure 19). Ainsi, 
18 Maître·sses de conférences promouvables à la hors-classe sur 32 (56,3%) présentent leur 
candidature. Le taux de candidature global fluctue chaque année : 34,8% en 2025 contre 38,5% 
en 2024, 35,7% en 2023, 38,0% en 2022, 37,0% en 2021, 32,9% en 2020, 29,7% en 2019 et 
29,1% en 2018. Il n’est pas impossible que la stagnation du nombre de promotions accordées 
(moins de 30) produise un découragement pour les collègues. On note cependant que, 
contrairement aux années précédentes, les femmes ont plus candidaté que les hommes cette 
année : 86 contre 77 (par rapport à 89 candidats contre 74 candidates en 2024)8. La section 19 
continue à vivement encourager toutes et tous les collègues à déposer leur dossier de 
candidature. 

Figure 19. Avancements de grade pour la session 2025 
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MCF CN 202 72 26 46 8 63,9% 35,6% 11,1% 4,0% 
MCF HC 32 18 9 9 1 50,0% 56,3% 5,6% 3,1% 
PR 2C 116 34 19 10 10 29,4% 29,3% 29,4% 8,6% 

PR 1C 89 29 17 17 6 19,4% 32,6% 12,920,
7% 

6,7% 

PR CEX1 29 10 6 4 2 40% 34,5% 20,0% 6,9% 
Total 468 163 77 86 27 52,8% 34,8% 16,6% 5,8% 

Champ : Ensemble des enseignant·es-chercheur·es promouvables (N = 468). 
 

 
8 Dans l’ensemble des sections CNU, en 2025, seulement un tiers des enseignant·es-chercheur·es promouvables 
ont déposé un dossier de candidature. Tous grades confondus, les femmes candidatent autant que les hommes mais 
elles sont davantage promu·es. (note DGRH, n°2, février 2024). 
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La section 19 tient à attirer l’attention sur la tendance à la baisse du nombre de supports 
d’avancement de grade distribués par le ministère, qui représentait 8% des promouvables en 
2018 et moins de 6% en 2025 (Figure 20). 

 
Figure 20. Évolution du nombre de supports d’avancement depuis 2018 

  Promouvables Supports % 
2025 468 27 5,8 
2024 423 26 6,1 
2023 414 30 7,2 
2022 424 35 8,3 
2021 422 31 7,3 
2020 416 30 7,2 
2019 374 27 7,2 
2018 378 31 8,2 

 
La procédure d’examen des candidatures à un avancement se distingue de celle utilisée dans le 
cas de la qualification. Le nombre limité de promotions attribuables (27 supports au total en 
2025, contre 26 en 2024) nécessite, en effet, de classer les candidat·es. Mais les procédures se 
rejoignent sur un point essentiel : la désignation de deux rapporteur·trices en respectant les 
règles de déport (Annexe 2). 
Tous les dossiers de candidatures à l’avancement de grade sont évalués selon la grille 
d’évaluation présentée en annexe 4. 
Les promotions à la hors-classe pour les MCF sont votées par l’ensemble de la section 19 ; les 
promotions dans le corps PU sont discutées et votées par les rangs A uniquement. 
 
Par ailleurs, au-delà des contraintes statutaires qui définissent les listes des collègues 
promouvables, la section du CNU prête une grande attention à l’ancienneté dans le grade 
avant d’accorder un avancement. C’est particulièrement vrai pour le passage à la première 
classe des PU. Bien qu’accessible sans condition d’ancienneté, le CNU considère que les 
dossiers méritant examen approfondi en vue d’une promotion doivent présenter une 
ancienneté de l’ordre de quatre à cinq ans (sauf cas spécifique d’entrée tardive dans le corps 
ou dossiers absolument exceptionnels). À qualité de dossier comparable, la section a privilégié 
les candidatures de collègues les plus ancien·nes dans le grade. Elle estime également qu’un·e 
candidat·e dont la promotion à une classe supérieure est très récente9 doit avoir fait la preuve 
que son dossier s’est significativement enrichi depuis sa dernière promotion. Les qualités 
ayant autorisé la dernière promotion (responsabilités, publications, récompenses) ne 
sauraient, en elles-mêmes, permettre un nouvel accès à la classe supérieure. Cette remarque 
concerne tout particulièrement les professeur·es représentant parfois des dossiers qui n’ont que 
peu évolué. Dans les faits, un·e candidat·e ayant obtenu sa dernière promotion l’année 
précédente ou deux années auparavant a très peu de chance d’obtenir de nouveau une 
promotion. 
 

 
9 Un ou deux ans, voire trois ans dans la mesure où le dépôt du dossier intervient en début d’année civile : par 
exemple, un·e candidat·e ayant été promu·e en septembre 2023 et qui dépose son dossier début 2024 n’a en fait 
que 2 ans et quelques mois d’ancienneté. 
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Le CNU-19 recourt à une procédure de discussion et de vote qui lui permet de désigner les 
candidat·es pouvant bénéficier d’une promotion au titre national. Cette procédure n’a pas 
vocation à hiérarchiser les autres candidat·es (ceux et celles ne bénéficiant pas d’une 
promotion), ni à évaluer l’ensemble des dossiers – ce qui reviendrait à faire du CNU une 
instance d’évaluation de l’ensemble des enseignant·es-chercheur·es concourant à un 
avancement. De ce point de vue, la grille proposée par le ministère pour transmettre les avis 
(annexe 5) n’est pas parfaitement ajustée à la posture évaluative de la section. Les rubriques 2 
et 3 de la grille doivent donc être interprétées avec prudence : il ne s’agit pas de jugements 
absolus mais d’avis relatifs (à l’ensemble des candidatures reçues une année donnée ; à la 
procédure qui est orientée vers l’identification des candidat·es classé·es dans la rubrique 1). 
 
Des discussions et échanges ont eu lieu pour décider collectivement de la procédure de vote. 
Comme dans la section 19 du précédent mandat, la procédure de vote adoptée s’est déroulée en 
plusieurs étapes (cette procédure se répète pour chacun des grades) : 
a) Les rapporteur·trices exposent leur avis sur l’ensemble des candidatures à un avancement 

de grade. 
b) Une liste courte (« short list »), correspondant à la liste des candidat·es jugé·es 

« admissibles » (c’est-à-dire dont le dossier ne présente aucune lacune notable et leur 
permet d’espérer une promotion), est obtenue par vote sur liste : les candidat·es ayant 
obtenu une majorité de vote favorable font partie de cette liste d’admissibilité. 

c) Un classement des candidat·es admissibles est ainsi ensuite réalisé, après un ou plusieurs 
votes sur liste. Le passage d’une liste de NN noms (par exemple 20) à une liste de nn noms 
(par exemple 5) correspondant au nombre de support à distribuer, se fait par étapes 
successives, de façon à limiter la dispersion des votes, et ainsi réduire l’émergence de 
candidatures pour lesquelles n’émerge pas de consensus. 

 
Comme pour la qualification, les décisions sont prises de manière collégiale, après discussions 
sur la base des rapports effectués et des informations figurant exclusivement dans les dossiers 
des candidat·es. Il est rappelé que la section 19 ne peut en aucun cas reconstituer ou compléter 
des dossiers qui présentent un défaut ou un oubli dans son contenu. Les collègues sont 
totalement responsables de l’état des dossiers qu’ils et elles envoient. 
 
Comme pour la qualification, la section 19 est attentive à la diversité des profils et des types de 
carrière des collègues (variant selon les lieux d’exercice et les conditions de travail qui en 
découlent). Elle pondère donc les multiples critères mobilisés (âge académique, position dans 
la carrière, type de supports dont les candidat·es ont bénéficié au cours de leur parcours - CRCT, 
délégation, IUF, qualité de l’investissement scientifique, pédagogique, institutionnel, 
administratif aux échelles locales, nationales et internationales pour les PU), de manière à ne 
pas seulement promouvoir des collègues aux dossiers de publication particulièrement 
volumineux mais aux contributions à la recherche collective de leur site et aux investissements 
pédagogiques et institutionnels plus mesurés. 
 
Enfin, la position des membres de la section est de ne pas attribuer de promotion aux membres 
du CNU (titulaires comme suppléant·es) sur le contingent national. Toutefois, le CNU ne 
pouvant s’opposer à une demande de promotion propose à ses membres de candidater 
exclusivement au niveau de l’établissement. Le ministère nous autorise à ne pas évaluer les 
membres de la section et nous permet de remplir une case spécifique sous Galaxie qui signale 
: « Pour des raisons déontologiques, la section 19 a décidé de ne pas évaluer les dossiers de 
ses membres élus ou nommés, qu'ils siègent ou non ». 
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Dans ce cas, le dossier des membres de la section n’est pas examiné en session et poursuit son 
cheminement vers l’établissement qui décide ou pas d’attribuer une promotion, sans l’avis du 
CNU. 
Tout conflit d’intérêt est alors évité sans entrave au droit à la promotion.  
Selon une enquête réalisée par la CP CNU, il est à noter que 13 sections sur 52 procèdent ainsi 
par un découplage total entre la procédure nationale et la procédure locale. Les autres sections 
évaluent les dossiers de promotion de leurs membres dès lors qu’ils ou elles ne siègent pas.  
 
 

5.2. Candidatures à la hors-classe des MCF 
 
Pour candidater à la hors-classe (HC) des MCF, il faut remplir deux conditions : avoir accompli 
au moins 5 ans de services en qualité de MCF et être parvenu au 7e échelon de la classe normale 
(CN) au 31 décembre de l’année précédente. 
Les modifications statutaires de 2009 se sont limitées à réduire à 1 an le 1er échelon de la CN 
mais ont surtout introduit des règles de reclassement plus favorables que par le passé. Il n’en 
reste pas moins que pour les MCF recruté·es avant 2009 (et en particulier avant 2007), il faut 
encore 16 ans d’ancienneté pour atteindre le 7e échelon et être promouvable à la HC. Depuis 
2009, la plupart des MCF recruté·es sont reclassé·es au moins au 3e échelon, jusqu’au 5e pour 
celles et ceux qui présentent soit des parcours « d’excellence » (élève fonctionnaire et/ou contrat 
doctoral et/ou ATER, complétés d’une ou plusieurs années de CDD en post-doc), soit des 
parcours longs de précarité dans l’ESR (recrutement 7, 8, 9 ans ou plus après la thèse). Ces 
changements statutaires survenus en 2009 expliquent en partie les fortes disparités que nous 
constatons depuis quatre ans : entre « jeunes » MCF (dans la carrière) et MCF plus 
expérimenté·es et/ou plus âgé·es. 
Depuis 2018, le CNU 19 a été particulièrement attentif à la prise en compte de l’ancienneté 
dans le grade et dans l’échelon atteint par les promouvables au moment de leur demande, et a 
veillé à ne pas favoriser les seul·es candidat·es de l’échelon 7 et/ou celles et ceux à l’ancienneté 
relativement courte en comparaison de certain·es entré·es dans la fonction publique au cours 
des années 1990-2007. 
Pour la campagne 2025, les 8 candidat·es (6 femmes et 2 hommes) qui ont obtenu une 
promotion à la HC des MCF par le CNU présentent une ancienneté moyenne dans le corps de 
16,75 ans et comprise entre 14 et 24 ans. 
Un autre point mérite d’être signalé : si l’identification des critères d’avancement de grade dans 
le corps des Professeur·es ne pose pas de problème spécifique (de manière schématique, les 
Professeur·es promu·es présentent de très bons dossiers scientifiques et pédagogiques et 
témoignent d’un engagement dans les tâches collectives), ce n’est pas toujours le cas des 
Maître.sses de conférences. Parfois, les meilleurs dossiers dans le corps de MCF sont des 
dossiers de titulaires d’une HDR, qualifié·es aux fonctions de Professeur·e et en bonne position 
pour obtenir un poste de Professeur·e à court ou moyen terme. La question se pose alors de 
savoir s’il faut attribuer un avancement à la hors-classe à des candidat·es qui pourraient n’en 
bénéficier que peu de temps (avant leur éventuel passage dans le corps des PU) ou s’il faut 
privilégier d’autres profils de candidat·es. Les débats en session ont conduit à considérer qu’une 
HDR ne devait pas pénaliser les candidat·es - en particulier dans un contexte de diminution des 
postes de PU. Dans ce contexte, la section estime qu’il faut être attentif tant aux demandes des 
collègues MCF titulaires d’une HDR qu’à celles émanant de candidat·es MCF non habilité·es 
dont l’avancement de carrière est bloqué sans le passage à la hors-classe.  
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Avec la CP-CNU, nous exprimons notre inquiétude sur les conséquences de l'arrêté du 13 
février 2023 qui divise par deux en 3 ans le taux « promus/promouvables » de l'avancement au 
grade MCF HC en le faisant passer de 20% en 2022 à 10% en 2025. La procédure de 
repyramidage pour les MCF HDR ne permet pas de compenser la baisse du nombre de supports 
pour la promotion HC. De plus, dans le contexte budgétaire actuel, la procédure de 
repyramidage, prévue jusqu’en 2027, est chaque année très incertaine.  
 
 
5.3. Candidatures à l’échelon exceptionnel dans la hors-classe des 
MCF 
 
Pour candidater à l’échelon exceptionnel de la hors-classe, la condition est de compter au moins 
trois ans d’ancienneté dans l’échelon 6 (échelon sommital de la hors-classe) et, parmi les 
critères, « l'investissement des maîtres de conférences dans leur mission d'enseignement doit 
être particulièrement pris en compte » (article 40 du décret – modifié- 84-431 du 6 juin 1984). 
Les deux différences avec la promotion à la hors-classe des MCF sont les suivantes : 

● La source réglementaire indique clairement qu’il faut privilégier la mission 
d’enseignement dans l’examen des dossiers (alors qu’au CNU, pour la HC et les 
passages dans le corps des PU, c’est l’équilibre des volets des missions des EC qui 
prévaut et souvent un bon volet recherche) ; 

● Le calcul et le renouvellement des contingents : il est fixé, au terme d’une montée en 
charge progressive sur 7 ans, à 10% du corps des MCF (2% en 2017, 4% en 2018, 
puis 1% par pendant 4 ans). 

Depuis 2023, le taux est et restera stable à 10%. Le nombre de promotions accordées par la 
section 19 dépendra uniquement du nombre de départs à la retraite. Dans une notification de 
mars 2024, la DGRH attire notre attention sur « l’impact de l’âge des MCF hors classe nommés 
à l’échelon exceptionnel quant aux possibilités ultérieures d’accéder à cet échelon ». 
Outre la qualité générale des dossiers, notamment l’investissement pédagogique (objectivé par 
des responsabilités pédagogiques diverses : direction de département ou d’UFR, de diplômes, 
de mentions, de parcours, etc.), l’ancienneté dans le corps, l’âge et la distance à l’âge de départ 
à la retraite ont donc été regardés très attentivement par le CNU 19. 
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6.	Congés	pour	recherches	ou	conversions	
thématiques	(CRCT)	
 
Il est rappelé que les établissements de l’enseignement supérieur sont tenus d’organiser une 
procédure locale de demandes de CRCT distincte de la procédure nationale, qui continue de 
s’organiser au cours du second semestre universitaire. 
 
Pour la campagne 2025, la section 19 a reçu 40 dossiers de candidature sur l’application NAOS 
de la plateforme Galaxie (contre 41 en 2024, 27 en 2023, 19 en 2022, 32 en 2021, 24 en 2020, 
et 28 en 2019). 33 émanaient de collègues maître·sses de conférences, 7 de collègues PU. 25 
étaient des femmes, 15 des hommes, (contre respectivement 22 femmes et 19 hommes en 2024, 
13 femmes et 14 hommes en 2023, 9 femmes et 6 hommes en 2022, 18 femmes et 14 hommes 
en 2021, 17 femmes et 7 hommes en 2020, 15 femmes et 13 hommes en 2019).  
Le CNU 19 disposait d’un contingent10 de 7 semestres à attribuer en 2025 (contre 8 en 2024, 
7 en 2023, 9 en 2022, 5 en 2021 et 2020, 4 en 2019). Ils ont été attribués comme suit : 1 à une 
collègue PU ; 6 à des collègues MCF (6 femmes) (Annexe13). 
 
Nous continuons de déplorer ce trop faible volume de CRCT, alors même que ces congés sont 
essentiels dans la carrière des enseignant·es-chercheur·es, particulièrement en 
sociologie/démographie (pour conduire notamment des enquêtes de terrain, réaliser des 
comparaisons internationales, recueillir et analyser des matériaux empiriques, produire une 
HDR ou un livre).  
 
Face à cette pénurie, la section 19 a décidé d’attribuer des semestres, et non des années 
complètes, aux collègues en ayant fait la demande, afin qu’un plus grand nombre puisse en 
bénéficier. Cela signifie que les collègues qui indiquent dans leur formulaire de candidature 
qu’ils n’accepteront pas les CRCT d’une durée inférieure à 12 mois, voient réduites à 
néant leurs chances d’obtenir un congé au niveau national sur le contingent du CNU. 
 
Le critère essentiel retenu est celui de la qualité du projet scientifique dans son ensemble. Ce 
projet dépassant toujours, en deçà et au-delà, la période de congé envisagée (6 mois ou 1 an), 
les candidat·es doivent donc bien préciser, la problématique de leur recherche, la méthodologie 
envisagée ainsi que le calendrier prévisionnel d’avancement de leur projet. Dans le cadre du 
CRCT stricto sensu, le stade du projet avancé peut être très varié : depuis l’enquête de terrain 
en elle-même, jusqu’au travail de rédaction. Nous soulignons que la simple mention de la 
participation à un projet financé et labellisé par une institution de recherche (par exemple projet 
ANR) ne remplace pas le projet scientifique à l’appui de la demande de CRCT. Les membres 
du CNU 19 doivent pouvoir comprendre et être en mesure d’évaluer le projet en lui-même, et 
ce que le ou la candidat·e fera durant sa période de CRCT. Le projet doit préciser les éléments 
suivants : problématique, méthodologie, sources, structure d'accueil éventuelle, type de 
production et de rendu (ouvrages, rapports, HDR, etc.), calendrier prévisionnel et faisabilité du 
projet sur la période demandée. Sans exclure les CRCT demandés pour engager des projets 
d’écriture jouant un rôle important dans la carrière (écriture d’une HDR par exemple), la section 
est particulièrement attentive aux projets impliquant une enquête empirique nécessitant une 
forte disponibilité temporelle.  

 
10 Le contingent attribué à chaque section est déterminé par la DGRH du ministère à partir d’une répartition, au 
prorata de la démographie des sections, du contingent global attribué au CNU pris dans son ensemble. Chaque 
année, il correspond à 40% des CRCT attribués par les établissements au titre local lors de l’année N-1. 
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Un dossier n’est pas prioritaire s'il comporte au moins une des caractéristiques 
suivantes :  
    • Allègements de service (congé de recherche, CRCT, délégation un EPST (CNRS, 
INED, IRD, Inserm, Inrae, IUF) ou une décharge de service importante accordée pour 
des activités de recherche (ANR, etc.) il y a moins de 6 ans ; 
    • Ancienneté dans le corps depuis moins de 5 ans ; 
    • Absence ou quasi-absence de projet de recherche. 
 
Dans le cas de congés de reconversion, il importe également de prendre aussi en considération 
la justification et la pertinence de la demande. 
 
Chaque dossier a été attribué à deux rapporteur·trices, en respectant à nouveau les règles de 
déports (Annexe 2) et a été évalué selon une fiche d’évaluation commune (Annexe 6). Une 
discussion large a ensuite lieu en session sur chaque dossier, et c’est à son issue que les membres 
de la section votent pour l’attribution des semestres de congés. Au-delà de la qualité scientifique 
des projets, la section a également tenu compte, dans la mesure du possible, du moment de la 
demande du congé dans la carrière, des responsabilités exercées et des conditions d’exercice du 
métier.  
 
À noter aussi qu’un CRCT d’une durée de 6 mois peut également être attribué après un 
congé maternité ou un congé parental, à la demande de l’enseignant·e chercheur·e. La 
réglementation en vigueur ne précise pas de délai minimum ou maximum entre le congé 
maternité /parental et la demande de CRCT. Les demandes de CRCT pour congé parental 
sont instruites par les établissements. Les candidat.es sont donc invité·es à prendre 
attache avec leur établissement. 
 
Compte tenu du recoupement entre les critères mobilisés par le CNU pour l’attribution des 
CRCT et ceux utilisés par le CNRS pour attribuer des délégations, les dossiers retenus peuvent 
être les mêmes. Aussi, la section 19 a-t-elle mis en place une liste complémentaire de dix 
personnes en 2025 (5 en 2024). Après l’obtention de délégations CNRS ou CRCT sur les 
contingents locaux par plusieurs collègues de la liste d’attribution, la liste complémentaire a été 
utilisée l’année précédente au 4ème rang (Annexe13). Cette liste n’est valable que pour la 
campagne 2025 et ne constitue pas une liste d’attente pour la prochaine campagne.  
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7.	La	composante	3	(prime	individuelle)	du	Ripec	

7.1. Présentation générale du dispositif 
7.1.1. Présentation du régime indemnitaire 
 
Depuis novembre 2021, la PEDR a disparu du calendrier de gestion publié par le MESRI et est 
octroyée de manière automatique dans certaines circonstances (ex. IUF). Elle est remplacée par 
la composante 3 du Ripec. L’article 2 du décret 2021-1895 du 29 décembre 202111 dispose que :  
« Le régime indemnitaire prévu par le présent décret comprend trois composantes : deux indemnités et 
une prime attribuée pour 3 ans. 

« 1° La première indemnité est liée au grade. Cette indemnité est versée en application d'un barème 
annuel par grade aux personnes mentionnées à l'article 1er qui exercent en position d'activité ou de 
délégation, pour les enseignants-chercheurs, les missions fixées à l'article L. 123-3 du code de 
l'éducation et, pour les chercheurs, les missions fixées à l'article L. 411-1 du code de la recherche. 
Elle est également versée aux personnes mentionnées à l'article 1er mises à disposition pour création 
d'entreprise ou pour concours scientifique en application des articles L 531-1 et L 531-8 du code de 
la recherche ; 
2° La seconde indemnité est liée à l'exercice de certaines fonctions ou responsabilités particulières 
qui leur sont confiées. Le montant de cette composante est plafonné par groupes de fonctions ou de 
niveau de responsabilité exercé. Les fonctions et responsabilités concernées sont déterminées par 
décision du chef d'établissement conformément aux principes de répartition des primes définis par le 
conseil d'administration et aux lignes directrices de gestion de l'établissement. Lorsque le bénéficiaire 
de cette indemnité exerce des fonctions ou responsabilités relevant de plusieurs groupes de fonctions, 
il bénéficie du plafond applicable au groupe de fonctions le plus élevé. Pour les enseignants-
chercheurs, cette composante est versée pour des fonctions ou responsabilités qui sont exercées en 
sus de leurs obligations de service. Cette composante indemnitaire peut être également attribuée pour 
reconnaître l'exercice d'une mission temporaire confiée par le chef de l'établissement sur le 
fondement d'une lettre de mission pour une durée maximale de dix-huit mois. Dans ce cas, cette 
composante est versée à la fin de la mission après évaluation des résultats atteints au regard des 
objectifs fixés dans la lettre de mission. 
Cette indemnité peut être aussi versée par l'établissement concerné à toute personne mentionnée à 
l'article 1er qui exerce au sein de cet établissement des fonctions, responsabilités ou missions 
mentionnées au 2° du présent article sans y être affectée. Par ailleurs, cette composante indemnitaire 
peut être utilisée dans le cadre de mise à disposition pour permettre à l'organisme d'accueil de verser 
le complément de rémunération mentionné à l'article 7 du décret du 16 septembre 1985 susvisé. Pour 
les établissements d'enseignement supérieur, les décisions du président ou du chef d'établissement 
concernant ces indemnités sont transmises au recteur compétent ;  
3° La prime individuelle est liée à la qualité des activités et à l'engagement professionnel des 
agents au regard de l'ensemble des missions définies pour les enseignants-chercheurs à l'article L. 
123-3 du code de l'éducation et pour les chercheurs aux articles 12 et 35 du décret du 30 décembre 
1983 susvisé. Cette prime leur est versée sur leur demande selon des modalités précisées à l'article 4 
ci-après. Elle est fixée en fonction d'un montant annuel plancher et d'un montant annuel plafond. Les 
barèmes, plafonds et plancher indemnitaires mentionnés au présent article sont fixés par arrêté du 
ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre ou des ministres 
intéressés. En cas de temps partiel ou d'activité à temps incomplet la composante mentionnée au 1° 
du présent article est proratisée. » 
 
 
 

 
11 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044616174 
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Les termes de ce décret sont précisés par l’arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel 
des composantes indemnitaires : 
● Montant de la composante 1 du Ripec : 2 800 euros pour l’ensemble des personnels 

concernés. 
● Montant de la composante 2 liée à l’exercice de certaines fonctions ou responsabilités 

particulières :  
o Groupe 1 : responsabilités particulières ou missions temporaires : montant annuel 

maximum de 6 000 € ;  
o Groupe 2 : responsabilités supérieures : montant annuel maximum de 12 000 € ;  
o Groupe 3 : fonctions de direction : montant annuel maximum de 18 000 €  

● Montant de la prime individuelle liée à la qualité des activités et de l’engagement 
professionnel des personnels concernés : entre 3 500 € et 12 000 € annuel. Chaque université 
décide des modalités de calcul et de répartition des primes individuelles. 
 

7.1.2. Le dispositif d’évaluation prévu par les textes règlementaires 
 
Depuis 2022, le dispositif d’évaluation a changé et ne comporte plus que deux étapes – l’avis 
du CNU, l’avis du CAC puis la décision par les Présidences. 

« L'attribution de la prime est liée à la qualité des activités et à l'engagement professionnel des agents 
au regard de l'ensemble des missions définies pour les enseignants-chercheurs à l'article L. 123-3 du 
code de l'éducation.  
Chaque candidature fait l'objet d'un avis d'une instance nationale et d'un avis d'une instance locale 
selon les conditions décrites dans les alinéas suivants. Après avoir vérifié leur recevabilité, le 
président ou le directeur de l'établissement transmet, pour avis, les candidatures déposées sur 
l'application dédiée mentionnée à l'article 1er à la section compétente du Conseil national des 
universités, à la section compétente du Conseil national des universités pour les disciplines de santé 
ou à la section compétente du conseil national des astronomes et physiciens.  
La section compétente mentionnée à l'alinéa précédent, après avoir entendu deux rapporteurs 
désignés par son bureau de rang au moins égal à celui du candidat, rend un avis sur l'ensemble du 
dossier du candidat dont l'évaluation porte sur les quatre années précédant la candidature. Cet avis 
précise au titre de quelle mission au sens de l'article L. 123-3 du code de l'éducation le bénéfice de 
la prime est proposé. Il peut s'agir d'une de ces missions, de plusieurs ou de l'ensemble d'entre elles. 
Le bénéfice de la prime peut également être attribué au titre du concours apporté à la vie collective 
des établissements, au sens du septième alinéa de l'article 3 du décret du 6 juin 1984 susvisé. 
L'instance nationale compétente attribue la cotation A, B ou C à chaque candidature et spécifie la ou 
les missions sur laquelle ou sur lesquelles repose la proposition d'attribution de la prime individuelle.  
La cotation A correspond à “ très favorable ”, B à “ favorable ” et C à “ réservé ”.  En l'absence d'avis 
de l'instance nationale à la date limite de saisie des avis des sections compétentes du Conseil national 
des universités, ou des sections compétentes du Conseil national des universités pour les disciplines 
de santé ou de la section compétente du Conseil national des astronomes et physiciens, fixée par le 
calendrier publié sur l'application dédiée, celui-ci est réputé rendu et seul l'avis de l'instance locale 
est pris en compte.  
L'avis de l'instance nationale et le rapport d'activités de l'agent sont ensuite adressés par le président 
ou le directeur de l'établissement au conseil académique ou à l'organe compétent pour exercer les 
attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation, siégeant en formation 
restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels assimilés. Sur la base des documents mentionnés 
à l'alinéa précédent, le conseil académique, ou l'organe compétent pour exercer les attributions 
mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation, rend un avis, en formation restreinte, 
sur chaque candidature, au vu des rapports présentés, pour chaque candidat, par deux rapporteurs de 
rang au moins égal à celui du candidat.  
Cet avis porte sur l'ensemble du dossier du candidat et précise au titre de quelle mission au sens de 
l'article L. 123-3 du code de l'éducation le bénéfice de la prime est proposé. Il peut s'agir d'une de 
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ces missions, de plusieurs ou de l'ensemble d'entre elles. Le bénéfice de la prime peut également être 
attribué au titre du concours apporté à la vie collective des établissements, au sens du septième alinéa 
de l'article 3 du décret du 6 juin 1984 susvisé. L'instance locale compétente attribue la cotation A, B 
ou C à chaque candidature et spécifie la ou les missions sur laquelle ou sur lesquelles repose la 
proposition d'attribution de la prime individuelle. La cotation A correspond à “ très favorable ”, B à 
“ favorable ” et C à “ réservé ”. Les dossiers ainsi complétés des avis mentionnés aux alinéas 
précédents sont adressés au président ou au directeur de l'établissement d'affectation de l'agent.  
Sans renoncer à son pouvoir d'appréciation, le président ou le directeur de l'établissement arrête les 
décisions d'attribution individuelle de la prime qui comprennent le montant individuel et la ou les 
missions au titre de laquelle ou desquelles la prime est attribuée, en tenant compte des avis 
consultatifs reçus et conformément aux principes de répartition définis par le conseil d'administration 
dans les lignes directrices de gestion mentionnées à l'article 2 du décret du 29 décembre 2021 
susvisé. » (Article, Arrêté du 7 Arrêté du 7 février 2022 fixant certaines modalités de la procédure 
d'attribution de la prime individuelle prévue par le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant 
création du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs) 

 
Le CNU rend donc un avis consultatif non contingenté (contrairement au précédent dispositif 
PEDR où des pourcentages d’avis A et B étaient préétablis).  
 

7.1.3. Constitution des dossiers de candidature : le cadrage réglementaire 
 
Le dossier de candidature comprend obligatoirement un rapport d’activités rédigé par le ou la 
candidat·e et portant sur les quatre années précédant la demande de Prime individuelle. 
Les dossiers qui ne tiennent pas compte de cet aspect ne respectent donc pas les critères 
réglementaires. Ainsi, les candidat·es qui produisent un tel dossier, ne distinguant pas les 
activités réalisées durant les quatre dernières années de celles réalisées durant l’ensemble de la 
carrière, ne facilitent pas le travail des rapporteurs·trices, ce qui peut leur être finalement 
préjudiciable lors de l’évaluation. Nous recommandons donc de faire un encadré pour présenter 
la période des quatre dernières années dans la présentation du dossier. 
 
Le dossier attendu doit être rédigé en langue française selon une trame proposée par le MESRI 
(Annexe 7). La présentation et les rubriques de la trame doivent être respectées. Ce rapport 
d’activités n’est pas limité en nombre de pages totales, toutefois, la partie rédactionnelle, hors 
annexes, ne doit pas excéder 15 pages, dont 3 pages maximum (9 000 caractères blancs non 
compris) pour la rubrique "Synthèse du parcours professionnel et contexte d’exercice". Le 
document unique devait être déposé dans l’application ELARA au format .pdf. Le fichier ne 
doit pas excéder 5 Mo. 
 
Il est recommandé de faire un sommaire afin de bien montrer les différentes dimensions du 
dossier.  

 
7.1.4. Recours  
 
En l'absence de recours organisé dans le décret n°2021-1895, c'est le droit commun qui 
s'applique : un agent qui ne se voit pas attribuer la prime individuelle peut former un recours 
gracieux auprès de l'autorité décisionnaire, en l’espèce, le président de l’université. Il peut 
également faire le choix de se tourner directement vers le juge administratif. En tout état de 
cause, les avis des instances consultatives ne pourront pas être contestés directement mais 
seulement dans le cadre de la contestation de la décision de non-attribution. 
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7.2. Bilan de la session de 2025 
 
La section 19 (sociologie, démographie) du CNU a examiné 192 dossiers de demande de prime 
individuelle (contre 148 en 2024 et 184 en 2023) provenant de 61 établissements différents 
(contre 53 en 2024 et 58 en 2023) selon un canevas d’évaluation commun (Annexe 8). 
Les candidatures émanaient de 117 maître·sses de conférences et de 75 professeur·es (contre 93 
dossiers de MCF et 75 dossiers de PU en 2024). 
 
Conformément aux dispositions prises par la CP-CNU et comme les autres disciplines du 
groupe 4 SHS, la section 19 a déployé une évaluation bienveillante attentive à des attendus et 
non une évaluation visant à mesurer l’excellence des dossiers pour les interclasser. 
Le CNU examine les demandes en premier, puis viennent les avis des CAC. L’avis rendu est, 
qui plus est, unique et prend la forme d’un « Très favorable » (au-dessus des attendus), 
« Favorable » (au niveau des attendus) ou « Réservé » (en-dessous des attendus), en indiquant 
pour laquelle ou lesquelles des missions du service public d’enseignement supérieur 
(enseignement, recherche, mais aussi coopération international,…) et de la contribution à la vie 
collective des établissements le bénéfice de la prime est proposé par l’instance. 
Pour pouvoir appréhender les contributions des candidat.es dans les trois pans du métier, la 
section 19 a rassemblé les multiples critères proposés, dont certains peu adaptés aux pratiques 
des sociologues / démographes et aux frontières incertaines, en trois grands domaines 
thématiques : pédagogie (motif 1 « Formation » et 3 « Insertion professionnelle/promotion 
sociale »), recherche (motif 2 « Recherche », 5 « Rayonnement européen » et 6 « Coopération 
internationale »), responsabilités collectives (motif 4 « Diffusion de la culture humaniste », 7 
« Concours au fonctionnement des établissements /ESR »), ou tous motifs. 
 
Attendus du volet Pédagogie (P) 
● Faire son service. 
● Encadrer des travaux étudiants (mémoires, tutorat, stages, licence ou master selon les lieux 

d’exercice). 
Attendus supplémentaires pour les professeur·es : 
● S’investir de façon diversifiée dans toutes les dimensions de l’enseignement (licence et 

master, TD et CM). 
● Encadrer ou co-encadrer des thèses, participer à des comités de suivi et des comités 

scientifiques de thèse. 
● Concevoir des enseignements (conception de parcours, de diplôme…) 

Attendus du volet Production scientifique (S) 
● Publier dans des revues référencées de la discipline, communiquer, participer à des 

recherches collectives. 
Attendus supplémentaires pour les professeur·es : 
● Animer, coordonner des recherches collectives. 
● Organiser des manifestations scientifiques. 
● Exercer des responsabilités éditoriales, participer à l’animation de revues, de collections 

d’ouvrages 
Attention ici : de nombreuses responsabilités scientifiques ne compensent pas l’absence totale 
d’activité de publication 
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Attendus du volet Tâches d’intérêt général (TIG) 
● Responsabilité d’UE, de certaines missions (Erasmus, tutorat, année de licence, étudiants 

handicapés, formation continue…). 
● Participation à des instances locales (conseil de département, d’UFR, de laboratoire, de 

formation…). 
Attendus supplémentaires pour les professeur·es 
● Responsabilités de parcours ou de mention de diplôme, d’équipe ou de laboratoire. 
● Fonctions décisionnaires ou participations à des instances plus « lourdes », locales (direction 

de département, d’UFR, conseil scientifique ou d’Ecole doctorale) ou nationales – CNU, 
etc…). 

 

7.2.1. Distribution des candidatures par grade 
34,8% des dossiers de candidature ont été déposés par des maître·sses de conférences de classe 
normale (MCF CN), ce qui représente même plus de 50% des candidatures pour ce corps 
(Figure 21). Les dossiers de candidat·es professeur·es se répartissent un peu de la même façon, 
avec plus de dossiers de candidature en deuxième et première classes (24 et 18 respectivement) 
qu’en classe exceptionnelle (13 pour l’ensemble des deux échelons de la classe exceptionnelle). 

Figure 21. Nombre de candidatures à la prime individuelle en fonction du grade 

 Effectifs % 
MCF CN* 67 35 
MCF HC 45 23 
MCF EX 5 3 
PR 2C** 28 15 
PR 1C*** 27 14 
PR EX1**** 13 7 
PR EX2 7 4 
Total 192 100 
*MCF CN + MCFH CN 
**PR 2C + DIRH 2C + PRCM CN 
***PR 1C + DIRH 1C 
****PE EX1 + DIRH EX1 + DIRP EX1 

 
Ces chiffres ne comprennent pas les candidatures des membres de la section pour lesquels il est 
mentionné :  
« Pour des raisons déontologiques, la section 19 a décidé de ne pas évaluer les dossiers de ses 
membres élus ou nommés, qu’ils siègent ou non. Le bureau de la section 19 rappelle que tout 
avis du CNU sur les dossiers Ripec 3, exprimé ou non, est réputé rendu (Décret n°2022-1602 
du 1 décembre 2022, article 3). Un avis vide du CNU 19 ne saurait interrompre le circuit 
d’examen du dossier par l’établissement et ne présage en rien de la qualité de cette candidature. 
La section 19 invite l’établissement à ne pas pénaliser le/la candidate et à ne pas entraver la 
poursuite du traitement de son dossier. » 
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7.2.2. Distribution des avis 
 
Si l’on considère les résultats agrégés (Figure 22), il apparaît que la section a jugé au-dessus 
des attendus (A) 106 dossiers de maître·sses de conférences (91% des dossiers du corps), et à 
65 dossiers de professeur·es (soit 87% des dossiers du corps). 4 dossiers, uniquement dans le 
corps des professeurs, ont été estimés en-dessous des attendus, soit 5% des dossiers de PU. 

Figure 22. Conformité aux attendus généraux en fonction du corps 

2025 Effectifs % 
  MCF PU Ensemble MCF PU Ensemble 
Très favorable (A) 106 65 171 91 87 89 
Favorable (B) 11 6 17 9 8 9 
Réservé (C') 0 4 4 0 5 2 
Total 117 75 192 100 100 100 

 
 
S’agissant des motifs proposés pour l’attribution de la prime, l’examen des résultats de la 
session 2025 confirme la très bonne qualité des dossiers de candidature, puisque plus des trois 
quarts (79ç%) des dossiers de MCF ont été proposés pour tous les motifs (pédagogie, recherche, 
responsabilités collectives), de même que 73% des dossiers de professeur·es (Figure 23). 

Figure 23. Nombre de motifs proposés en fonction du corps 

2025 Effectifs % 
  MCF PU Ensemble MCF PU Ensemble 
Tous motifs 93 55 148 79 73 77 
Deux motifs 20 10 30 17 13 16 
Un motif 4 6 10 3 8 5 
Aucun motif 0 4 4 0 5 2 
Total 117 75 192 100 100 100 

 
On notera enfin que les dossiers présentés par des femmes ont été jugés un peu plus souvent 
au-dessus des attendus (94% contre 85% pour les hommes, figure 24). 

Figure 24. Conformité aux attendus généraux en fonction du sexe 

2025 Effectifs % 
  H F Ensemble H F Ensemble 
Très favorable (A) 88 83 171 85 94 89 
Favorable (B) 12 5 17 12 6 9 
Réservé (C') 4 0 4 4 0 2 
Total 104 88 192 100 100 100 
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Depuis 2024, nous avons adopté une nouvelle procédure en ajoutant à l’évaluation selon le 
cadrage proposé, une évaluation qualitative sous la forme d’un avis personnalisé, transmis aux 
établissements et aux candidat.es.  
 
Pour conclure, le bilan général de cette troisième session d’évaluation des dossiers de 
candidatures RIPEC C3 met en lumière une activité scientifique de très bon niveau pour la 
majorité des dossiers évalués ainsi qu’une implication réelle des enseignant·es-chercheur·es au 
sein de leur établissement pour faire rayonner la recherche et les offres de formation. 
 
La 19ème section recommande toutefois vivement aux candidat·es à la prime individuelle de lire 
attentivement les recommandations qui seront inscrites sur le site du CNU pour la campagne 
2025 (il est important de détailler le type de tâches prises en charge dans les responsabilités 
évoquées pour pouvoir distinguer ce qui relève de la pédagogie ou des TIG, préciser les formes 
d’implication dans les recherches collectives, les directions de mémoires de master, de thèse ou 
d’HDR, l’implication dans les comités de suivi de thèse, de jurys de thèse ou de HDR, de 
responsabilités de collectifs scientifiques en indiquant la taille de ces collectifs…). Nous 
rappelons à nouveau que les dossiers sont évalués sur la période d’observation de 4 ans. Nous 
recommandons vivement de mettre clairement en évidence les activités pédagogiques, 
scientifiques et collectives sur cette période. La synthèse du parcours professionnel et contexte 
d’exercice sont attendus uniquement dans la première partie du dossier et limitée à 
9000 caractères, blancs non compris (3 pages maximum). 
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8.	Le	repyramidage	
La loi LPR a créé depuis trois ans une nouvelle voie d’accès au corps des professeur.es 
d’Université par promotion interne dite de « repyramidage ».  

8.1. Présentation du dispositif 
Le repyramidage consiste en la transformation de 2 000 postes de maître.sses de conférence 
(MCF) en postes de professeur.es d’universités (PU) sur 5 ans (de 2021 à 2027). La procédure 
est fixée par le décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 créant une voie temporaire d'accès 
au corps des professeur.es des universités et aux corps assimilés. Les possibilités de promotions 
prévues par établissement par un arrêté ministériel sont réparties chaque année par discipline 
par le conseil d’administration. 
Peuvent se présenter à cette promotion interne : 
- Les maître·sses de conférences ou enseignant·es-chercheur·es assimilé·es hors classe. 
- Les maître·sses de conférences ou enseignant·es-chercheur·es assimilé·es de classe normale 
ayant plus de dix ans de services effectifs dans ce grade. 
Dans les deux cas, il faut être en diplômé.e de l’habilitation à diriger des recherches. 

 

8.2. Les étapes de la procédure  
Les étapes de la procédure sont les suivantes : 
● Chaque candidat.e dépose sa candidature accompagnée du rapport d’activités mentionné à 

l’article 7-1 du décret du 06/06/1984 (pour la trame proposée par le ministère pour la 
constitution de ce rapport, voir l’annexe 9), selon un calendrier et des modalités définis par 
arrêté ministériel. 

● Au vu de rapports présentés, pour chaque candidat·e, par deux rapporteur·trices de niveau 
professeur·e ou assimilé librement désigné·es par le conseil académique (CAC), celui-ci 
délibère en formation restreinte sur l’ensemble des activités des candidat·es par 
appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle 
de ces agents en distinguant leur investissement pédagogique, la qualité de leur activité 
scientifique et leur investissement dans des tâches d’intérêt général. L’avis est soit très 
favorable, soit favorable, soit réservé. 

● Les avis du conseil académique en formation restreinte et les rapports d’activités sont ensuite 
adressés pour avis par le ou la président.e de l’établissement à la section compétente du 
Conseil national des universités, ou de la section compétente du CNU pour les disciplines 
de santé ou de la section compétente du conseil national des astronomes et physicien.nes. 

● Après avoir entendu deux rapporteur·trices de niveau professeur·e ou assimilé désigné·es 
par le bureau de la section compétente du CNU, et sur la base des documents mentionnés à 
l’alinéa précédent [rapports d’activité], le collège compétent des professeur·es des 
universités et personnels assimilés rend un avis sur le dossier du ou de la candidat·e. Cet 
avis est soit très favorable, soit favorable, soit réservé. En l’absence d’avis, celui-ci est 
réputé rendu. 

● Les avis consultatifs du CAC et du CNU sont recueillis selon des modalités et un dispositif 
de cotation fixés par arrêté ministériel. 

● Le ou la président·e ou le ou la directeur·trice de l’établissement établit la liste d’aptitude 
en tenant compte des avis consultatifs du conseil académique en formation restreinte et de 
la section compétente du Conseil national des universités ainsi que des lignes directrices de 
gestion relatives aux orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 
parcours édictées par le ministère en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et par les autorités compétentes de l’établissement d’affectation. 
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8.3. Organisation administrative de la campagne 2025 
Les candidat.es devaient déposer leur candidature sur l’application Galaxie accompagnée d'une 
lettre de motivation et du rapport d'activité mentionné à l'article 7-1 du décret n°84-431 du 6 
juin 1984. 
Le dossier de candidature à une promotion interne dans le corps des professeurs des universités 
est dématérialisé. Aucun dossier papier n’est accepté. À cette fin, l'application relative à 
l'avancement de grade "ELECTRA" sur la plateforme GALAXIE, accessible en haut à droite 
de l'écran, permet de constituer et de suivre la circulation de votre dossier. 

 

8.4. Bilan de la section 
Notre section a reçu 26 dossiers (plus un dossier émanant d’un membre de la section, évalué 
par des rapporteurs externes) émanant de 13 établissements distincts avec un nombre de 
candidatures par établissement allant d’une à cinq. La section 19 a repris la trame d’activités 
imposée par le MESRI en la précisant, mais l’a utilisée pour repérer les critères antérieurement 
attendus dans les dossiers de demande de qualification aux fonctions de professeur·e. On doit 
noter cependant que la procédure actuelle, telle que mise en place par le ministère, apparaît sous 
cet angle, peu adaptée puisqu’elle ne prévoit par exemple pas de joindre l’ensemble des tomes 
de l’HDR, ni le rapport de soutenance de l’habilitation à diriger des recherches.  
La trame du rapport d’activité et du canevas d’évaluation imposée par le MESRI (Annexes 9 et 
10) scinde les trois pans du métier (pédagogique, scientifique, travail d’intérêt général) et 
distingue l’activité passée, de l’activité actuelle et à venir. Elle rompt, de ce fait, avec la 
démarche évaluative de la section privilégiant l’équilibre dans les investissements et oblige à 
une évaluation de potentialités particulièrement difficile à réaliser. Pour ces raisons, sauf cas 
très particuliers d’interruption récente de l’activité, la section a évalué les implications dans les 
trois volets (Pédagogie, Scientifique et Travail d’Intérêt Général) sans distinction de l’activité 
passée et à venir.  
 
La section 19 s’est efforcée de juger de la capacité des candidat.es à investir les fonctions 
attendues d’un.e professeur·e des universités à partir des activités et investissements passés 
– éléments objectivables à partir du dossier. Sur les 26 dossiers de candidature évalués, les avis 
rendus ont été globalement très favorables dans les deux dimensions évaluées : 20 dossiers sur 
26 ont reçu un avis très favorable pour l’aptitude, et 21 également pour l’expérience (Figure 
25), signe que les dossiers déposés répondent globalement aux attendus et peuvent donc être 
soumis à l’appréciation des établissements pour repyramidage.  

Figure 25. Avis en fonction du sexe, 2025 
  Aptitude Expérience   

  A B C A B C Total 
Homme 6 3 0 8 1 0 9 
Femme 14 3 0 13 4 0 17 
Total 20 6 0 21 5 0 26 

À noter cependant la difficulté à évaluer la qualité de la production scientifique du fait du 
canevas imposé par le ministère. La section 19 entreprend, aux côtés d’autres sections, des 
démarches visant à demander aux candidat·es les manuscrits d’HDR, le rapport de soutenance 
et cinq contributions scientifiques au choix. Nous recommandons de fusionner les PDF des 
différents volumes de l’HDR afin de pouvoir les déposer plus facilement dans l’interface 
dédiée. 
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Nous tenons à souligner que le déroulement de cette procédure pour 2026 est très incertain en 
raison des contraintes budgétaires. Au moment de la diffusion de ce rapport d’activité 
(septembre 2025), le ministère attend le vote du PLF 2026 pour décider de la mise en œuvre 
des repyramidages pour la prochaine année. 
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9.	Le	suivi	de	carrière	
Depuis l’année 2009, de nombreuses sections du CNU, dont la section 19, ont fait part, à 
plusieurs reprises, de leur opposition au dispositif d’évaluation individuelle des enseignant·es-
chercheur·es mis en place par le décret du 23 avril 2009 modifiant le décret statutaire de 1984 
applicables aux enseignant·es-chercheur·es.    
 
En 2014, une nouvelle modification du décret (n° 2014-997 du 2 septembre 2014) a été adoptée, 
remplaçant le terme d’ « évaluation » par celui de « suivi de carrière ». Le principe d’une 
évaluation individuelle, récurrente et obligatoire y était maintenu, avec la production d’un 
rapport d’activité tous les 5 ans (contre 4 dans la version 2009). Avec cette nouvelle version du 
dispositif, le suivi de carrière ne peut plus justifier une modulation des services des 
enseignant·es-chercheur·es. Celle-ci est devenue « facultative » et ne « peut se faire sans 
l’accord de l’intéressé ». La circulaire publiée le 11 octobre 2016 a fixé les modalités de mise 
en œuvre du dispositif généralisé du suivi de carrière pour l’année 2017 pour les EC relevant 
des établissements de la vague C. Et depuis 2018, le suivi de carrière n’est plus déployé par 
vagues d’établissement HCERES. Ce sont désormais les établissements qui doivent chaque 
année procéder au suivi d’environ un quart des EC soumis au suivi de carrière. 
 
Lors de son installation, la nouvelle section 19 du CNU a exprimé, à nouveau, son 
opposition au dispositif de suivi de carrière et voté à l’unanimité des présent·es une motion 
exprimant son refus de mettre en œuvre cette procédure telle que définie par la 
réglementation en vigueur. Cette position votée en 2020 avait été reconduite tout au long du 
précédent mandat précédent. La section 19 est très attentive à l’usage que le ministère compte 
faire du suivi de carrière dans le dispositif de régulation des carrières faisant suite à la mise en 
œuvre de la Loi de Programmation de la Recherche 2021-2030. 
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10.	Actualisation	de	la	liste	des	revues	référencées	par	
la	section	19	CNU	

10.1. Présentation du travail réalisé 
Un groupe de travail sur les revues piloté par Élise Penalva-Icher et Manuel Schotté a réalisé 
un travail important d’actualisation de la liste des revues référencées par notre section.  
L’enjeu du groupe de travail était de mettre à jour la liste des revues, en rappelant que celle-ci 
n’est qu’un outil, parmi d’autres, pour examiner la qualité scientifique des dossiers. 
Un élément important réside dans le fait de mettre en avant que la liste porte uniquement sur 
les revues scientifiques (ce qui exclut les revues de vulgarisation, de débat, etc.) 
Un groupe de travail avait été mis en place dans la mandature précédente. Il avait été très 
efficace et très productif. Le nouveau groupe est donc reparti des propositions de ce groupe.  
Les principes généraux – acté lors de l’AG de la section en juin 2024 – qui ont guidé le travail 
ont été les suivants : 

- La liste est une liste de revues scientifiques (qui exclut donc les revues de vulgarisation, 
de diffusion, etc.), 

- Il s’agit d’une liste unique, non hiérarchisée, 
- La liste n’est pas exhaustive ni impérative (une revue qui n’y figure pas n’est pas 

nécessairement déconsidérée), 
- Le fait d’avoir publié dans une des revues de la liste n’est pas synonyme de qualification 

automatique. Le CNU est attentif à la diversité des supports de publication, et s’inscrit 
là aussi dans la logique du faisceau d’indices. 

Il a aussi été acté, là aussi dans le prolongement des propositions du groupe de travail de la 
mandature précédente, de repartir de la liste produite par l’AERES en 2013. Il a été acté de ne 
pas modifier cette liste (= 230 revues) qui se trouve sur le lien suivant : 
https://3slf.fr/IMG/pdf/aeres_socio_demo.pdf 
Le travail réalisé a donc porté sur l’actualisation de la liste, en se centrant uniquement sur la 
possibilité de faire entrer de nouvelles revues.  
Le groupe de travail de la mandature précédent avait identifié 142 revues susceptibles d’entrer 
dans la liste. Parallèlement, à la suite des réflexions produites par l’AFS, 34 autres revues ont 
été identifiées. Il y avait donc un total de 176 revues à examiner. 
 
Critères d’examen des revues : 
Les 5 critères à partir desquels les revues susceptibles d’entrer dans la liste actualisée ont été 
examinées sont les suivants : 

- Être dotée d’un comité de rédaction dont la composition est indiquée publiquement, 
- Disposer d’une procédure explicite et énoncée publiquement d’évaluation, 
- Être publiée régulièrement, 
- Comporter des articles non sollicités, en varia, ou dans des dossiers thématiques qui 

doivent faire l’objet d’appels à contributions diffusés publiquement, 
- Une revue qui publie des articles de sociologie et/ou démographie. 

Deux évaluateurices membres du CNU ont été désigné·es pour chaque revue. Sur la base de 
leur retour, chaque revue s’est vu affecter un score sur 10 (un point par critère rempli). 
Il a été décidé que toutes les revues ayant un score au moins égal à 8 entraient dans la liste 
actualisée, sous réserve d’un travail qualitatif destiné à affiner le regard. Celui-ci s’est déroulé 
en deux temps (lors d’une première réunion à distance, puis lors de la session de juin 2025 de 
la section). 



Rapport de session CNU – Section 19 – Année 2025 

50 

10.2. Présentation du résultat 
 
À l’issue de ce double examen, quantitatif et qualitatif, 134 revues entrent dans la nouvelle 
liste : 
 
¿Interrogations? 
American Journal of Cultural Sociology 
Annales de géographie 
Anthropologie et santé 
Anthropologie et sociétés 
Biens symboliques / Symbolic goods 
Cahiers de recherche sociologique 
Cahiers des amériques latines 
Cahiers d'études africaines 
Canadian Review of Sociology 
Champ Penal /Penal Field 
Children & Society 
City & Community 
Clio. Femmes, genre, histoire 
Communications, culture and Critique 
COnTEXTES. Revue de sociologie de la 
littérature 
Cyber-géo - Revue europenne de géogra-
phie 
Dados. Revista de Ciencias Sociais 
Écrire le social  
Education et socialisation 
Emulations 
Engaging Science, Technology, and So-
ciety 
Entreprises et histoire 
Environment and Planning D: Society 
and Space 
Environmental Sociology 
Espaces-temps.net 
ethnographiques.org 
Études Balkaniques 
Etudes Tsiganes 
European Education 
European Journal of Industrial Relations 
Food, Culture & Society 
Genre en séries 
Genre sexualité et société 
Géographie, économie, société 
Gouvernement et action publique 
Hermès 
Histoire et sociétés rurales 

Historical Social Research 
Images du travail, travail des images 
Industrial Law Journal 
International Feminist Journal of Politics 
International Journal of Francophone 
Studies 
International Journal of Sustainable De-
velopment & World Ecology 
International Journal of Urban and Re-
gional Research 
International Political Sociology 
International Politics 
International Review for Sociology of 
Sport  
Journal des anthropologues 
Journal of Contemporary European Stud-
ies 
Journal of Ethnic and Migration Studies  
Journal of European Social Policy 
Journal of International Mobility 
Journal of professions and organizations 
Journal of refugee studies 
Journal of Rural Studies 
Journal of Youth Studies 
La Revue suisse de travail social 
Law & Social Inquiry 
Le travail humain 
Les Mondes du travail 
L'Homme. Revue française d'anthropolo-
gie 
Loisir et Société / Society and Leisure 
Marronnages: Les questions raciales au 
crible des sciences sociales 
Medical Anthropological Quarterly 
Métropoles 
Migration studies 
Migrations Société 
Mobilization : An International Quaterly 
Modern and Contemporary France 
Mouvement social (Le) 
Nouvelle revue de psychosociologie 
Nouvelle Revue du Travail 
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Nouvelles questions féministes 
Politiques de communication 
Population & Sociétés 
Populations vulnérables 
Pragmata 
Profession and professionnalism 
Qualitative Research 
Raison présente 
Raisons politiques 
Recherches qualitatives 
REDES 
Regards sociologiques 
Relations industrielles 
RESET 
Review of International Studies 
Revista Brasileira de Sociologia 
Revue d’anthropologie des connais-
sances 
Revue de la Régulation 
Revue de l'IRES 
Revue de l'Organisation Responsable  
Revue des Sciences sociales 
Revue internationale d'éducation fami-
liale 
Revue Quételet  
Salute e Societa 
Savoir / Agir 
Science as Culture 
Sciences du jeu  
Sciences et actions sociales 
Sciences Sociales et Santé 
Sensibilités 
Sextant 

Social politics 
Sociétés & Représentations 
Sociétés et jeunesses en difficulté 
Socio 
Socio-Anthropologie 
Socio-Economic Review 
Socio-économie du travail 
Sociologia, Problemas e Práticas 
Sociologica 
Sociological research online 
STAPS 
Sustainable Development 
Teaching Sociology 
Techniques et culture 
Tempo social 
Terminal. Techniques de l'information, 
culture & société 
Terrain 
Terrains Théories 
The African Review 
The European Journal of Women's Stud-
ies 
The Qualitative report 
Tic & Société 
Tracés. Revue de sciences humaines 
Travailler 
Valuation Studies 
VertigO 
Volume ! La revue des musiques popu-
laires 
World Development 
Youth and Globalization 
Zilsel 
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10.3. Modalités de travail pour les prochaines actualisations 
La liste proposée n’est pas figée. Il a été décidé qu’elle serait actualisée régulièrement, en 
intégrant notamment des revues publiées dans d’autres langues que le français et l’anglais. À 
cette fin, la section s’engage à publiciser ses critères et propose une double voie pour définir 
les revues susceptibles de l’intégrer à l’avenir :  
Une revue qui souhaite intégrer la liste CNU contacte le groupe de travail d’ici la fin du mois 
de janvier 2026, en faisant figurer dans sa demande la liste des articles de sociologie et de 
démographie publiés dans ses colonnes au cours des 5 dernières années. Le message est à 
envoyer à l’adresse suivante : Liste_revues_section_CNU19@proton.me 
Au moins trois membres du CNU proposent de soumettre une revue à l’examen, au plus tard à 
l’occasion de la session des qualifications (février ou mars 2026).  
 
Calendrier : 
Candidature des revues avant le 31 janvier 2026 
Finalisation de la liste des revues à examiner lors de la session qualifications (février-mars 
2026) 
Travail quantitatif sur la base des 5 critères : avril-mai 2026 
Travail qualitatif : juin 2026 
Actualisation de la nouvelle liste : juin 2026 
 
Création d’une liste regroupant les revues de diffusion et/ou de vulgarisation : 
Il a été décidé de créer une autre liste, à côté de celle des revues académiques.  
Cette liste regroupera les revues de diffusion et/ou de vulgarisation reconnues par le CNU 19. 
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11.	Les	activités	de	la	section	19	dans	le	cadre	du	
dialogue	avec	le	HCERES	
Pour rappel, les représentant·es des sections du CNU dans les comités de visite de l’HCERES 
peuvent être membres du CNU ou désigné·es par les sections concernées. Ces représentant·es 
peuvent alors être désigné·es au sein du corps des professeur·es d’Université ou de celui des 
maître·sses de conférences.  
 
En 2025, la section 19 a été sollicitée pour les évaluations HCERES pour plusieurs laboratoires. 
 
Si la section 19 a voté une motion (cf annexe) pour exprimer sa vive désapprobation à propos 
des évaluations défavorables délivrées par le HCERES pour de nombreuses formations de la 
vague E, il nous semble important de poursuivre notre participation aux comités d’évaluation 
des laboratoires, notamment les laboratoires pluridisciplinaires, afin que la sociologie et la 
démographie soient représentées.  
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12.	Les	activités	de	la	section	19	dans	le	dialogue	avec	
la	CP	CNU	

	
La Commission Permanente du Conseil National des Universités (CP-CNU) représente les 52 
sections du Conseil national des universités (CNU). 
 
Son objectif est d’analyser et rendre visibles les situations et les perspectives des enseignants-
chercheurs de toutes les disciplines, au regard notamment des réformes en cours. Elle a vocation 
à faire des propositions pour améliorer le fonctionnement du CNU et les procédures 
d’évaluation, et à formuler, conjointement avec les autres instances compétentes, des avis 
qualifiés sur toutes les questions qui concernent les missions des établissements d’enseignement 
supérieur, l’avenir de la recherche et la place de celle-ci dans l’enseignement supérieur. 
La CP CNU soutient le travail des sections notamment à travers des actions collectives pour 
aménager de la façon la plus favorable possible le calendrier annuel des sessions. Malgré une 
expertise précise de la part des juristes, membres du CNU, la DGRH a refusé les modifications 
du calendrier, notamment en raison des règles RGPD.  
 
La section 19 rejoint la CPCNU sur l’importance d’organiser toutes les sessions en présentiel. 
La complexité du travail collégial demande en effet une co-présence physique. La CP CNU a 
démontré que les coûts de déplacement n’ont pas augmenté par rapport à la mandature 
précédente.  
La CP CNU organise des interventions dans plusieurs universités en France afin de faire 
connaitre les activités et la déontologie mise en œuvre dans le travail des sections.  
 
La CP-CNU organise son activité en lien avec les sections CNU et avec la Direction générale 
de l’enseignement supérieur (DGES) et la Direction générale des ressources humaines (DGRH) 
du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 
Le bureau de la section 19 est régulièrement informé des actions de la CP-CNU et nous participé 
aux deux assemblées générales annuelles, en décembre et en juin. Il est notamment important 
de veiller aux conditions de mise en œuvre de la loi Autonomie II à la suite de la LPR et plus 
largement aux réformes éventuelles qui seraient votées pour l’ESR.  
 
Le bureau participe à un groupe de travail sur les évolutions des métiers au sein de l’ESR. Un 
colloque prévu en novembre 2026 est en cours d’organisation sur « Le métiers d’enseignant 
chercheur au cœur des mutations, évolutions et perspectives ».  
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13.	Annexes	

 

Annexe 1. Liste nominative des membres du CNU en 2025 
Cette liste rassemble tou·tes les personnes ayant été membres (titulaires ou suppléant·es, élu·es 
ou nommé·es, dans le collège A et le collège B) au cours de l’année 2025. 
Les membres ayant siégé à au moins une des quatre sessions de 2025 sont mis en gras.  
Les membres ayant démissionné de la section au cours de l’année 2025 sont en gris. 
Les membres ayant intégré la section au cours de l’année 2025 sont en italiques. 
 

Bureau 

NOM PRÉNOM Établissement Voie Statut Fonction 

CARDON VINCENT 
Université de Picardie Jules 
Verne Élection Titulaire Assesseur 

ELOIRE FABIEN Université de Lille Élection Titulaire 1er vice-président 
NICOURD SANDRINE Université de Reims Élection Titulaire Présidente 
PETTE MATHILDE Université de Perpignan Élection Titulaire 2ème vice-présidente 

 

Collège A 

NOM PRÉNOM Établissement Voie Statut 
BASTIN GILLES IEP de Grenoble Élection Titulaire 
BETHOUX ELODIE ENS de Lyon Élection Titulaire 
CHARRIER PHILIPPE Université de Nantes Élection Titulaire 
ELOIRE FABIEN Université de Lille Élection Titulaire 
GIRAUD CHRISTOPHE Université de Paris 5 Élection Titulaire 
GUIBERT CHRISTOPHE Université d'Angers Élection Titulaire 
LE BOUTEILLEC NATHALIE Université de Picardie Jules Verne Élection Titulaire 
LESCLINGAND MARIE Université Côte d'Azur Élection Titulaire 
MALLON ISABELLE Université de Lyon 2 Élection Titulaire 
MISCHI JULIAN INREA Élection Titulaire 
NICOURD SANDRINE Université de Reims Élection Titulaire 
PENALVA-ICHER ELISE Université Paris Dauphine PSL Élection Titulaire 
DARMON MURIEL CNRS Élection Suppléant 
FIJALKOW YGAL INU d'Albi Élection Suppléant 
HARARI-
KERMADEC HUGO Université de Tours Élection Suppléant 
RENARD FANNY Université de Poitiers Élection Suppléant 
MARLIERE ERIC Université de Lille Élection Suppléant 
NAUDIER DELPHINE CNRS Élection Suppléant 
SARFATI FRANÇOIS Université d'Evry Élection Suppléant 
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SERRE DELPHINE Université de Paris 5 Élection Suppléant 

VEZINAT NADÈGE 
Université Paris 8 Vincennes 
Saint-Denis Élection Suppléant 

VINEL VIRGINIE Université de Besançon Élection Suppléant 
VITALE PHILIPPE Université d'Aix-Marseille Élection Suppléant 

WILLEMEZ LAURENT 
Université Versailles St Quentin en 
Yvelines Élection Suppléant 

PALOMARES ELISE Université de Rouen Nomination Titulaire 1 
LIMA LEA CNAM Nomination Suppléant 1 
BRETON DIDIER Université de Caen Nomination Titulaire 2 
LEBARON FREDERIC ENS Paris Saclay Nomination Suppléant 2 
DOBRE MICHELLE Université de Caen Nomination Titulaire 3 
SIMMAT-DURAND LAURENCE Université de Paris Descartes Nomination Suppléant 3 
SCHOTTE MANUEL Université de Lille Nomination Titulaire 4 

DARGENT CLAUDE 
Université Paris 8 Vincennes Saint-
Denis Nomination Suppléant 4 

DOYTCHEVA MILENA Université de Caen Nomination Titulaire 5 
BERTHELEU HELENE Université de Tours Nomination Suppléant 5 
SIMOULIN VINCENT Université de Toulouse 2 Nomination Titulaire 6 
DELMAS CORINNE Université Gustave Eiffel Nomination Suppléant 6 

 

Collège B 

NOM PRÉNOM Établissement Voie Statut 
BELKACEM LILA INSPE Paris Est Créteil Élection Titulaire 
CARDON VINCENT Université de Picardie Jules Verne Élection Titulaire 
DEBAILLY RENAUD Université de Paris 4 Élection Titulaire 
GIRAUD FREDERIQUE IUT de Paris – Université de Paris Élection Titulaire 
GOLLAC SIBYLLE CNRS Élection Titulaire 
HADJ BELGACEM SAMIR Université de Saint-Etienne Élection Titulaire 
MANIFET CHRISTELLE Université de Toulouse 2 Élection Titulaire 
MENOUX THIBAUT Université de Nantes Élection Titulaire 

MILLE MURIEL 
Université Versailles St Quentin en 
Yvelines Élection Titulaire 

PETTE MATHILDE Université de Perpignan Élection Titulaire 
RASERA FREDERIC Université de Lyon 2 Élection Titulaire 
SEVILLA ARIEL Université de Reims Élection Titulaire 
ALBER ALEX Université de Tours Élection Suppléant 
ALLOUCH ANNABELLE Université de Picardie Jules Verne Élection Suppléant 
BERTRAND JULIEN Université de Grenoble Élection Suppléant 
BOIS GERALDINE Université de Lorraine Élection Suppléant 
DE GOURCY CONSTANCE Université Aix-Marseille Élection Suppléant 
DEBAUCHE ALICE Université de Strasbourg Élection Suppléant 
FIDOLINI VULCA Université de Lorraine Élection Suppléant 
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GAUTHIER JEREMIE Université de Strasbourg Élection Suppléant 
GIRARD VIOLAINE Université de Rouen Élection Suppléant 
GUERAUT ELIE Université Clermont Auvergne Élection Suppléant 
OLIVIER ALICE Université de Lille INSPE Élection Suppléant 
PILLON JEAN MARIE Université Paris Dauphine PSL Élection Suppléant 
PILUSO CLAIRE Université d'Orléans Nomination Titulaire 1 
MARTIN ELSA Université de Lorraine Nomination Suppléant 1 
VERON DANIEL Université de Caen Nomination Titulaire 2 

EL CHAZLI YOUSSEF 
Université Paris 8 Vincennes Saint-
Denis Nomination Suppléant 2 

BOZEC GERALDINE Université Côte d'Azur Nomination Titulaire 3 
GROSSI VALENTINA Université de Strasbourg Nomination Suppléant 3 
CORTINAS MUNOZ JOAN Université de Bordeaux Nomination Titulaire 4 
BELORGEY NICOLAS CNRS Nomination Suppléant 4 
STEINMETZ HELENE Université du Havre Nomination Titulaire 5 
HAVARD DIT 
DUCLOS BENEDICTE Université de Brest Nomination Suppléant 5 
RICHARD JEAN-LUC Université de Rennes 1 Nomination Titulaire 6 
MATTINA CESARE Université Aix-Marseille Nomination Suppléant 6 
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Annexe 2. Règles de déport appliquées en session 
 
Sont reproduits infra les articles réglementaires relatifs aux règles dites de déport, applicables 
dans toutes les sections du CNU. De manière synthétique, qu’il s’agisse de l’examen des 
candidatures à la qualification, à un avancement de grade, à une demande de CRCT ou de 
RIPEC, les règles de déport sont les suivantes : 

- Pas de parents, d’alliés ou de liens de proximité. 
- Ne pas avoir dirigé la thèse ou l’HDR du ou de la candidat·e 
- Ne pas avoir exercé dans le même établissement que le.la candidat·e dans les deux 
dernières années précédant la candidature 

 
La section 19 ajoute à ces trois règles les deux règles suivantes : 

- Ne pas avoir siégé dans le jury de thèse ou d’HDR du ou de la candidat·e 
- Ne pas avoir publié avec le ou la candidat·e durant les deux dernières années précédant la 

candidature (sauf cas particulier de domaines de recherche très spécialisés ou la co-
publication serait la règle).   

 
 
 
Extraits de l’Arrêté du 19 mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du Conseil national des 
universités (NOR : ESRH1006965A) 
 
CHAPITRE II : Organisation et fonctionnement des sections et des groupes 
 
Article 11 
Tout membre titulaire du Conseil national des universités qui se trouve placé dans une des situations 
mentionnées aux articles 12, 13, 14, 15 et 16 du présent arrêté qui l'empêche de siéger, de délibérer ou 
de rédiger un rapport ou qui estime devoir s'abstenir de siéger, de délibérer ou de rédiger un rapport pour 
un autre motif en informe, selon le cas, le président du bureau de la section ou du groupe concerné. 
Le membre suppléant qui est associé au membre titulaire participe aux travaux de la section en cas 
d'absence, d'empêchement, d'impossibilité de siéger du membre titulaire. Le membre suppléant est 
appelé à remplacer le membre titulaire en cas d'empêchement définitif ou de perte de la qualité pour 
siéger. 
 
Article 12 
Lors de l'examen des mesures individuelles relatives à la qualification, les membres titulaires ou 
suppléants du Conseil national des universités ne peuvent pas siéger dans les réunions ayant trait à leur 
situation personnelle, ni à celles de leurs parents ou alliés jusqu'au troisième degré. 
La règle précédente s'applique également lorsqu'il existe un lien familial, et notamment entre conjoints, 
entre personnes liées par un pacte civil de solidarité et entre concubins. Le lien familial est également 
constitué entre l'une de ces personnes et les ascendants ou descendants de son conjoint, de la personne 
avec laquelle elle est liée par un pacte civil de solidarité et de son concubin. 
Les membres titulaires ou suppléants du Conseil national des universités ne peuvent participer ni à la 
rédaction de rapports ni aux discussions concernant un candidat à la qualification dont ils ont dirigé ou 
codirigé la thèse ou s'ils ont été garants de son habilitation à diriger des recherches. 
 
 
Les membres du Conseil national des universités ne peuvent participer ni à la rédaction de rapports ni 
aux discussions lors de l'examen des candidatures des enseignants-chercheurs affectés ou exerçant des 
fonctions dans le même établissement que celui dans lequel ils sont eux-mêmes affectés ou exercent ou 
ont exercé des fonctions depuis moins de deux ans. 
Article 13 Modifié par Arrêté du 19 novembre 2015 - art. 6  
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Les membres titulaires ou suppléants du Conseil national des universités se trouvant dans une des 
situations mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l'article 12 du présent arrêté ne peuvent pas 
siéger dans les réunions relatives au suivi de carrière ou à l'examen de la demande de prime 
d'encadrement doctoral et de recherche de l'enseignant-chercheur concerné. 
Ils ne peuvent participer ni à la rédaction de rapports ni aux discussions concernant le suivi de carrière 
ou la demande de prime d'encadrement doctoral et de recherche d'un enseignant-chercheur affecté ou 
exerçant ses fonctions au sein de l'établissement dans lequel ils sont eux-mêmes affectés, ou dans lequel 
ils exercent ou ont exercé des fonctions depuis moins de deux ans. 
 
Article 15 Modifié par Arrêté du 19 novembre 2015 - art. 7  
Les membres titulaires ou suppléants du Conseil national des universités se trouvant dans une des 
situations mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l'article 12 du présent arrêté ne peuvent pas 
siéger dans les réunions concernant l'examen des mesures individuelles relatives à l'avancement de grade 
de l'enseignant-chercheur concerné ni à celles des autres enseignants-chercheurs dont la situation est 
examinée au cours des mêmes réunions. 
Ils ne peuvent participer ni à la rédaction de rapports ni aux discussions concernant la situation d'un 
enseignant-chercheur affecté ou exerçant des fonctions au sein de l'établissement dans lequel ils sont 
eux-mêmes affectés, ou dans lequel ils exercent ou ont exercé des fonctions depuis moins de deux ans. 
Les membres titulaires ou suppléants du Conseil national des universités ne peuvent pas siéger dans les 
réunions concernant l'examen de mesures individuelles relatives à l'avancement de tout enseignant-
chercheur s'ils sont eux-mêmes candidats à une promotion dans le même corps et grade et lors de la 
même session. 
 
Article 16 
Les membres titulaires ou suppléants du Conseil national des universités se trouvant dans une des 
situations mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l'article 12 du présent arrêté ne peuvent pas 
siéger lors de l'examen des demandes individuelles d'attribution de congés pour recherches ou 
conversions thématiques de l'enseignant-chercheur concerné. 
Ils ne peuvent pas siéger lors de l'examen de la demande individuelle d'attribution de congés pour 
recherches ou conversions thématiques de l'enseignant-chercheur concerné s'ils ont eux-mêmes déposé 
une demande de congé de cette nature au titre de la section et pour la même session. 
Ils ne peuvent ni participer à la rédaction de rapports ni aux discussions lors de l'examen de la demande 
individuelle de congés pour recherches ou conversions thématiques d'un enseignant-chercheur affecté 
ou exerçant ses fonctions au sein de l'établissement dans lequel ils sont eux-mêmes affectés ou exercent 
ou ont exercé des fonctions depuis moins de deux ans. 
Article 16-1 Créé par Arrêté du 19 novembre 2015 - art. 8 
Pour l'application des articles 12, 13, 14, 15 et 16 du présent arrêté, les communautés d'universités et 
établissements prévues à l'article L. 718-7 du code de l'éducation et les établissements qui en sont 
membres ne constituent pas un seul établissement mais des établissements distincts. 
 
 
Article 17 
Le non-respect des règles mentionnées aux articles 12, 13, 14, 15 et 16 du présent arrêté entraîne la 
nullité de la décision prise à la suite de cette délibération. 
Le bureau de la section concernée ou, le cas échéant, le bureau du groupe concerné est saisi de toute 
difficulté d'application des règles mentionnées aux articles 12, 13, 14, 15 et 16 du présent arrêté. 
Toute réclamation transmise par un enseignant-chercheur ou un candidat à la qualification aux fonctions 
d'enseignant-chercheur ayant trait à l'application de ces règles est également soumise au bureau de la 
section ou du groupe. 
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Annexe 3. Grille d’évaluation utilisée lors de la procédure de 
qualification 2025 
 
Dossier déposé en vue de la qualification (préciser MCF ou PR) : ______________________  
Nom :  _____________________________________________________________________  
Prénom :  ___________________________________________________________________  
Sexe :  _____________________________________________________________________  
Statut actuel du·de la candidat·e 
(ATER, Post-doc, enseignant·e, vacataire…) :  _____________________________________  
 
PIECE COMPLEMENTAIRE  O/N 

  La thèse /HDR    

 
S’agit-il d’une demande de requalification ? Oui o Non o 
Le·a candidat·e est-il·elle qualifié·e dans une autre section (information située en bas de l’écran 
galaxie) ? Oui o Non o 
Si oui laquelle ou lesquelles ____________________________________________________  
 
Appréciation du dossier 
 
Avis sur la demande de qualification : l’avis, quel qu’il soit, doit être motivé, reprenant 
les rubriques des pages suivantes. 
 
Favorable / Plutôt Favorable / Plutôt défavorable / Défavorable 
 
 
 
 
 

Lieu, le …… 
NOM prénom, statut, Établissement 
(Signature) 
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Parcours universitaire (Diplômes, disciplines, établissements) 
 
Thèse ou HDR  
Discipline d’inscription (voir diplôme) :  
Titre de la thèse :  
Direction de la thèse :  
Composition du jury :  
Date et lieu de soutenance :  
Modalités de financement (contrat doctoral/contrat cifre/autre financement) :  
Sujet de la thèse :  
Méthodologie :  
Tonalité du rapport de soutenance :  
Éléments donnés par le.la candidat·e pour justifier la demande de qualification en sociologie 
(notamment lorsque la thèse n’est pas soutenue en sociologie) :  
 
Publications  
Revues à comités de lecture, nationales ou internationales avec nom des revues :  
Ouvrages collectifs :  
Revues sans comité de lecture :  
Rapports, diffusion scientifique : 
 
Communications, participations à des colloques ou congrès 
 
Activités d’enseignement  
Précisez les niveaux des cours dispensés (licence, master, etc.), les disciplines enseignées, les 
établissement(s), le nombre d’heures effectuées. Statuts successifs du.de la candidat·e (mission 
d’enseignement, ATER, vacataire…) 
 
Activités de recherche  
Inscriptions dans des réseaux, groupes de recherche, associations professionnelles ; 
participation à des recherches financées ou non (Région, ANR, recherche collective, etc.) 
 
Responsabilités pédagogiques, administratives, évaluations pour l’enseignement ou la 
recherche  
Encadrement d’étudiant·es, suivi de mémoire ou de thèse 
Responsabilité d’une UFR, d’un département, d’une filière, d’un diplôme, responsabilité 
administrative, membre d’une commission, 
Membre d’un comité de lecture, d’une instance évaluative en recherche ou enseignement 
Autres (prix, …)
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Annexe 4. Grille d’évaluation utilisée lors de la procédure d’avancement de grade 2025 
 
CNU 19e section – Candidature à l’avancement  Nom du.de la rapporteur.trice :  
NOM, Prénom du.de la candidat·e :  Age :  
Corps, grade :  Nomination 

dans le 
corps :  

Ancienneté dans le grade :  

Échelon :  Ancienneté dans l’échelon : 

CV (formation, postes, titres, responsabilités successives, HDR…) 
 

Publications : ouvrages/articles 
(indiquer les périodes, la régularité ou non, la « qualité » et l’intérêt… pas 
seulement le nombre…) 

 

Autres travaux, communications (idem) 
 

Expérience d'enseignement (indiquer les volumes horaires si possible, les 
niveaux, la diversité des expériences, les publics concernés…) 

 

Responsabilités collectives (recherche, enseignement, administration) 
 

Autres remarques ou informations 
 

Avis sur chacune des 3 dimensions 
(Entourer l’avis retenu : Favorable/Plutôt favorable/Plutôt 
défavorable/Défavorable) 

Recherche : Favorable/Plutôt favorable/Plutôt défavorable/Défavorable 
Enseignement : Favorable/Plutôt favorable/Plutôt défavorable/Défavorable 
Responsabilités : Favorable/Plutôt favorable/Plutôt défavorable/Défavorable 

Phrase de synthèse 
(Résumer votre avis en une phrase ou deux) 

Avis global : Favorable/Plutôt favorable/Plutôt défavorable/Défavorable 

NB : Les avis des rapporteur.trices ne sont pas transmis au ministère, ni aux candidat·es. Seul l’avis final de la section (cf. Annexe 3) est transmis 
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Critères à prendre en compte pour l’avancement 
✔ Le dossier doit être évalué selon un faisceau de critères. Aucun indicateur (publications, responsabilités, enseignements) ne peut, à lui seul, motiver la 

décision. L’équilibre entre les trois volets du métier est primordial (ce qui signifie qu’un dossier dont le volet recherche serait trop faible n’est pas 
prioritaire). 

✔ La section 19 du CNU prête une grande attention à l’ancienneté dans le grade avant d’accorder un avancement. C’est particulièrement vrai pour le 
passage à la première classe des PU. Bien qu’accessible sans condition d’ancienneté, le CNU considère que les dossiers qui méritent examen approfondi 
en vue d’une promotion doivent présenter une ancienneté de l’ordre de quatre à cinq ans (sauf cas exceptionnel d’entrée tardive dans le corps ou dossiers 
absolument exceptionnels). De même, pour le passage à la hors-classe des MCF, étant donné le nombre de dossiers (50 cette année 2020 pour 12 passages) 
le CNU doit être encore plus attentif à la prise en compte de l’ancienneté dans le corps (en deçà de 10 ans, sauf situation exceptionnelle, il paraît difficile 
d’être promu·e) et dans l’échelon atteint par les promouvables au moment de leur demande (bien veiller à ne pas favoriser les seul·es candidat·es de 
l’échelon 7). 

✔ L’évolution du dossier depuis la précédente promotion doit être prise en compte dans l’évaluation. Il est nécessaire de veiller à ne pas promouvoir un 
dossier sur la base d’activités ou de productions qui ont déjà motivé la dernière promotion (ceci vaut pour les PU, il faut surtout tenir compte de ce qui a 
eu lieu – publications, responsabilités, etc. – depuis l’entrée dans le grade et non depuis l’entrée dans le corps).  

✔ La proposition à l’avancement par le CNU peut permettre de rattraper des retards de carrière résultant notamment de prises de responsabilités. Cependant, 
dans ce cas aussi, le CNU doit se positionner en premier lieu sur l’équilibre entre les trois volets (ce qui signifie qu’un dossier dont le volet recherche 
serait trop faible n’est pas prioritaire). 

✔ Concernant les questions relatives à l’encadrement de travaux de recherche, il est nécessaire de prendre en compte l’environnement institutionnel, 
notamment pour les établissements, comme les IUT, où il n’y a pas de Master et pas d’encadrement de thèses de doctorat. Dans ce cas, le fait d’exercer 
peu de tâches d’encadrement de ce type ne doit pas pénaliser le·a candidat·e et peut être compensé par d’autres éléments du dossier. Veiller à reconnaître 
la direction de mémoires de master professionnel et la direction de mémoires de Master 1, notamment dans les dossiers de MCF. 

✔ Veiller à prendre en compte l’encadrement des post-doc au sein d’un projet ou d’une équipe de recherche. 
✔ Plus généralement, il est nécessaire de se montrer attentif.ve au contexte institutionnel dans lequel exerce le.la candidat·e : établissement doté ou non de 

ressources importantes pour réaliser le travail de recherche et impulser de nouvelles recherches. Ces ressources peuvent varier de différentes manières : 
Île-de-France/Région ; IUT/Université/Grande Ecole… 

✔ Concernant la prise en compte du « rayonnement » du.de la candidat·e, veiller à ne pas valoriser uniquement le rayonnement international. Rendre visible 
et prendre en compte tout ce qui témoigne de l’engagement du·de la candidat·e dans l’animation et le dynamisme de la recherche ou de l’enseignement : 
partenariats de recherche, relations avec l’environnement socio-économique… 

✔ Concernant les publications ou les activités de recherche, seuls les travaux réalisés peuvent être pris en compte (les publications à paraître ne peuvent être 
prises en compte que si elles sont accompagnées d’attestations). 

✔ Au sujet des publications, veiller aussi à ne pas survaloriser les supports de publications faciles d’accès pour le.la candidat·e : revue de laboratoire, revue 
dans laquelle le.la candidat·e est membre du comité de rédaction, autopublication dans une collection d’ouvrages.
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Annexe 5. Modèle d’avis de la section 19 sur le dossier de 
candidature à un avancement de grade 2025 
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Annexe 6. Fiche d’évaluation en vue de l’attribution d’un CRCT - CNU Section 19 - 2025 
  

« Document support » au travail des membres du CNU 
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Quelques informations concernant le caractère « prioritaire » ou « non prioritaire » des demandes : 
  
Les éléments les plus importants pour évaluer la demande de CRCT sont :  
- la qualité méthodologique et théorique du projet  
- la faisabilité du projet (réaliste, présence d’un calendrier précis).  
  
Compte tenu du faible nombre de semestres CRCT à distribuer, tous les projets de qualité et faisables ne peuvent être retenus. Dès lors, il s’agit de 
bien observer les conditions de travail :  
  
Ne sont pas prioritaires :  
- les collègues ayant moins de 5 ans d’ancienneté 
- les collègues ayant déjà obtenu une délégation ou un CRCT dans les 5 ans qui précèdent. 
- les collègues ayant bénéficié de décharges importantes d’enseignement ou ayant un volume faible d’enseignements  
- les collègues demandant un CRCT pour un projet d’écriture (HDR ou autre) 
  
Sont prioritaires :  
- les collègues ayant une ancienneté importante (plus de 5 ans a minima) 
- les collègues n’ayant jamais rien obtenu jusqu’ici (ni délégation, ni CRCT, ni décharge d’enseignement ou service d’enseignement lourd)  
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Annexe 7. Trame du rapport d’activité pour la composante 3 
(prime individuelle) du Ripec 2025 
 
 
Ce document est une trame pour vous aider à rédiger votre rapport d’activités. Les candidats sont 
invités à renseigner autant que possible les différentes rubriques. 
La police de caractère utilisée pour rédiger le contenu des rubriques doit avoir une taille minimale de 12 points. 
L'organisation générale des rubriques doit être respectée. L'ensemble de cette partie rédactionnelle ne doit pas 
excéder 15 pages (hors annexes). Pour argumenter les items, il convient de ne pas se limiter à des listes.  

Nom d'usage : Prénom :  

Corps/grade :  Discipline/section :  

 

Synthèse du parcours professionnel et contexte d’exercice  
Présentation chronologique des principales étapes de la carrière faisant apparaître les éléments les plus 
significatifs (diplômes, positions, principales responsabilités et activités)  

Présentation de l’évolution éventuelles des activités  

Présentation des formations suivies, notamment concernant vos activités pédagogiques 

(rubrique limitée à 9000 caractères, blancs non compris, soit 3 pages maximum) 

Investissement pédagogique durant les 4 dernières années * 

1. Présentation synthétique de l'activité d'enseignement : principaux enseignements en mettant l'accent 
sur les thématiques enseignées, les pratiques pédagogiques, les activités particulières : création d'un 
enseignement, transformation des enseignements.  

2. Présentation des enseignements faisant apparaitre la catégorie de diplôme (national, universitaire) le 
niveau (LMD), le type de formation (formation initiale / continue, professionnelle, présentielle / à distance), la 
nature (cours magistraux, TP, TD, encadrement de travaux de fin d'étude et de stages), les effectifs, le volume 
horaire (ce descriptif sera complété sous la forme d'un tableau détaillé en annexe - Tableau de présentation en 
annexe 1) 

3. Responsabilités pédagogiques, en particulier direction, animation, montage de formations, notamment 
à l’international, fabrication et utilisation de ressources pédagogiques, soutien à l'insertion professionnelle, 
soutien à l'entrepreneuriat, etc.  

4. Diffusion, rayonnement, activités internationales. 

 
 
Activité scientifique durant les 4 dernières années *  

1. Présentation synthétique des thématiques de recherche : grands axes de recherches et apport dans 
le ou les domaines concernés 

2. Publications et productions scientifiques : présentation, en quelques lignes, des 5 publications (ou 
brevets, logiciels, compte rendus, rapports) jugées les plus significatives (Liste complète en annexe 2 sans 
transmission des documents  

3. Encadrement doctoral et scientifique (Liste complète en annexe 3) 

4. Diffusion et rayonnement 
● Expertise (organismes nationaux ou internationaux) 
● Activités éditoriales (expertises, responsabilités de collections...) 
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● Participation jurys de thèse et de HDR (hors établissement) 
● Diffusion du savoir (vulgarisation), responsabilités et activités au sein des sociétés savantes ou 
associations 
● Organisation colloques, conférences, journées d'étude 
● Participation à un réseau de recherche, invitations dans des universités étrangères... 

5. Responsabilités scientifiques 
● Animation équipes de recherche (préciser le rôle, taille, composition, budget, dates) 
● Contrats de recherche évalués suite à appel à projet ou de gré à gré (préciser l'organisme/partenaire, 
les dates, le rôle, les ressources financières et humaines) 

6. Autres 
 

Responsabilités collectives et d’intérêt général durant les 4 dernières années 
 

1. Présentation synthétique des responsabilités 

2. Responsabilités administratives 

● Présidence, vice-présidence d'établissement de l'enseignement supérieur 
● Direction de composante, d'école doctorale, services communs 
● Direction de structures de recherche (UMR, EA, SFR, ERT, plateformes ...) 
● Missions et gestion de projets de l'établissement 
● Autres 
 
3. Responsabilités et mandats locaux ou régionaux 

● Participation aux conseils centraux (rôle, missions…) 
● Participation aux conseils de composantes, de laboratoires... 
● Autres 
 
4. Responsabilités et mandats (internationaux, nationaux) 

● Participations à des instances nationales - CNU, CNRS…conseils des établissements publics, jurys 
de concours. 
● Responsabilités exercées dans les agences nationales (HCERES, ANR, ...) 
● Autres 

 

Autres informations  
Rubrique pour la présentation de situations particulières ou d'actions non mentionnées précédemment. 

Cette rubrique est destinée notamment aux enseignants-chercheurs reconnus travailleurs handicapés (RQTH) 
pour leur permettre de présenter l'ensemble des activités exercées en compensation de leur handicap. 

 ANNEXES 

1. Tableau des enseignements durant les 4 dernières années* 

 

Année niveau diplôm
e Intitulé 

 type 
de 

form
ation 
(1) 

nature (2) effectif
s 

volume horaire 
annuel 

 

                
 (1) formation initiale / continue, professionnelle, présentielle / à distance 
 (2) cours magistraux, TP, TD, encadrement de travaux de fin d'étude et de stages 
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2. Liste classée des publications durant les 4 dernières années12* (celles-ci ne doivent pas être 
jointes) 

(Dans la liste des auteurs mettre votre nom en gras et souligner le nom des étudiants encadrés) 
Présentation des publications selon les spécificités disciplinaires. Les candidats sont invités à se reporter aux 
éventuelles préconisations formulées par leur section. 
 
● Articles dans revues internationales à comité de lecture 
● Articles dans revues nationales à comité de lecture 
● Ouvrages individuels et direction d'ouvrages collectifs 
● Chapitres d'ouvrages 
● Brevets, licences, logiciels 
● Actes publiés de conférences internationales, congrès et colloques... 
● Autres 
 

3. Liste des direction et codirection de thèses durant les 4 dernières années*  

● Thèses soutenues (en précisant, date début, date fin, taux de co-encadrement et coencadrants, les 
publications, le devenir des docteurs) 
● Thèses en cours (en précisant date début, taux de co-encadrement et co-encadrants, les 
publications) 
 
 

 
12 * la période de 4 années considérée ci-dessous se termine le 31 décembre N-1 et commence le 1er janvier N-4, ou plus tôt 
selon les congés (parental, maladie…) ou emploi à temps partiel détaillés dans la partie « Autres informations ». 
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Annexe 8. Canevas d’évaluation utilisé pour la composante 3 (prime individuelle) du Ripec 2025 
 
NOM PRENOM :   
UNIVERSITE :  
GRADE & ANCIENNETE :  
Première demande ou renouvellement  
NOM EVALUATEUR/TRICE : 
 
 

 
1. Présentation synthétique de l'activité d'enseignement : principaux enseignements en 
mettant l'accent sur les thématiques enseignées, les pratiques pédagogiques, les activités 
particulières : création d'un enseignement, transformation des enseignements.  
 
2. - Présentation des enseignements faisant apparaitre la catégorie de diplôme 
(national, universitaire) le niveau (LMD), le type de formation (formation initiale / continue, 
professionnelle, présentielle / à distance), la nature (cours magistraux, TP, TD, encadrement 
de travaux de fin d'étude et de stages), les effectifs, le volume horaire. 
  
3. - Responsabilités pédagogiques, en particulier direction, animation, montage de 
formations, notamment à l’international, fabrication et utilisation de ressources 
pédagogiques, soutien à l'insertion professionnelle, soutien à l'entrepreneuriat, etc.  
 
4. - Diffusion, rayonnement, activités internationales. 
 
Veiller à être attentifs aux conditions d’exercice du métier. Certaines filières ou établissements ne 
permettent pas aussi aisément que d’autres la direction ou l’encadrement de thèse ou d’HDR 
(établissement sans filière recherche en sociologie par exemple, IUT, etc. 

 
 
 
 
 

 
 
 

1. P (investissement pédagogique) 
Avis Synthétique 

A B C 
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2 – S (activité scientifique) 
Avis synthétique 

 A B C 

 
1. Présentation synthétique des thématiques de recherche : grands axes de recherches et apport dans le ou les domaines 
concernés 
 
2. Publications et productions scientifiques : présentation, en quelques lignes, des 5 publications  
3. - Encadrement doctoral et scientifique  
 
4. - Diffusion et rayonnement 
• - Expertise (organismes nationaux ou internationaux) 
• - Activités éditoriales (expertises, responsabilités de collections...) 
• - Participation jurys de thèse et de HDR (hors établissement) 
• - Diffusion du savoir (vulgarisation), responsabilités et activités au sein des sociétés savantes ou associations 
• - Organisation colloques, conférences, journées d'étude 
• - Participation à un réseau de recherche, invitations dans des universités étrangères... 
 
5. - Responsabilités scientifiques 
• - Animation équipes de recherche (préciser le rôle, taille, composition, budget, dates) 
• - Contrats de recherche évalués suite à appel à projet ou de gré à gré (préciser l'organisme/partenaire, les dates, le rôle, 
les ressources financières et humaines) 
 
6. - Autres 
 
Veiller à ne pas faire qu’un simple comptage mais aussi à apprécier, dans la mesure du possible, la qualité et la diversité des supports de publication, 
la sélectivité des revues et/ou éditeurs notamment. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport de session CNU – Section 19 – Année 2023-2024 

73 

3 – TIG (tâche d'intérêt général) 
Avis synthétique 
 

 A B C 
 

 
1. Présentation synthétique des responsabilités 
 
2. Responsabilités administratives 
• Présidence, vice-présidence d'établissement de l'enseignement supérieur 
• Direction de composante, d'école doctorale, services communs 
• Direction de structures de recherche (UMR, EA, SFR, ERT, plateformes ...) 
• Missions et gestion de projets de l'établissement 
• Autres 
 
3. Responsabilités et mandats locaux ou régionaux 
• Participation aux conseils centraux (rôle, missions…) 
• Participation aux conseils de composantes, de laboratoires... 
• Autres 
 
4. Responsabilités et mandats (internationaux, nationaux) 
• Participations à des instances nationales - CNU, CNRS…conseils des établissements publics, jurys de concours. 
• Responsabilités exercées dans les agences nationales (HCERES, ANR, ...) 
• Autres 
 
Certains engagements donnent lieu à des primes fonctionnelles (Ripec 2) et/ou décharges spécifiques. Toutefois, l’évaluation ne doit pas se centrer 
sur ce seul critère pour affaiblir la note dans la rubrique considérée car nous ne connaissons pas les politiques des établissements. Elle peut en 
revanche tenir compte des conséquences de ces engagements sur la rubrique P (pédagogie) ou S (recherche) 

 

 
Avis de synthèse à reporter sur le fichier Excel  A B C 

 
Commentaires (surtout si l’avis n’est pas très favorable ou favorable) :  

 



 

 

Annexe 9. Trame du rapport d’activité pour les candidatures à la 
promotion interne (repyramidage) 2025 
 
Ce document est une trame pour vous aider à rédiger votre rapport d’activités dans le cadre d’une 
demande de promotion interne. Les candidats sont invités à renseigner autant que possible les 
différentes rubriques. 
 
La police de caractère utilisée pour rédiger le contenu des rubriques doit avoir une taille minimale de 12 points. 
L'organisation générale des rubriques doit être respectée. L'ensemble de cette partie rédactionnelle ne doit pas 
excéder 15 pages (hors annexes. Pour argumenter les items, il convient de ne pas se limiter à des listes. 

Nom d'usage : Prénom :  

Corps/grade :  Discipline/section :  

Synthèse du parcours professionnel et contexte d’exercice  
Présentation chronologique des principales étapes de la carrière faisant apparaître les éléments les plus significatifs 
(diplômes, positions, principales responsabilités et activités)  

Présentation de l’évolution éventuelles des activités  

Présentation des formations suivies, notamment concernant vos activités pédagogiques 

(rubrique limitée à 9000 caractères, blancs non compris, soit 3 pages maximum) 

Investissement pédagogique 
1. Présentation synthétique de l'activité d'enseignement : principaux enseignements en mettant l'accent sur les 

thématiques enseignées, les pratiques pédagogiques, les activités particulières : création d'un enseignement, 
transformation des enseignements.  

2. Présentation des enseignements faisant apparaitre la catégorie de diplôme (national, universitaire) le niveau 
(LMD), le type de formation (formation initiale / continue, professionnelle, présentielle / à distance), la nature 
(cours magistraux, TP, TD, encadrement de travaux de fin d'étude et de stages), les effectifs, le volume horaire 
(ce descriptif sera complété sous la forme d'un tableau détaillé en annexe - Tableau de présentation en annexe 
1) 

3. Responsabilités pédagogiques, en particulier direction, animation, montage de formations, notamment à 
l’international, fabrication et utilisation de ressources pédagogiques, soutien à l'insertion professionnelle, 
soutien à l'entrepreneuriat, etc.  

4. Diffusion, rayonnement, activités internationales. 

 
Activité scientifique  

1. Présentation synthétique des thématiques de recherche : grands axes de recherches et apport dans le ou les 
domaines concernés 

2. Publications et productions scientifiques : présentation, en quelques lignes, des 5 publications (ou brevets, 
logiciels, compte rendus, rapports) jugées les plus significatives (Liste complète en annexe 2 sans 
transmission des documents  

3. Encadrement doctoral et scientifique (Liste complète en annexe 3) 

4. Diffusion et rayonnement 
● expertise (organismes nationaux ou internationaux) 
● activités éditoriales (expertises, responsabilités de collections...) 
● participation jurys de thèse et de HDR (hors établissement) 
● diffusion du savoir (vulgarisation), responsabilités et activités au sein des sociétés savantes ou 

associations 
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● organisation colloques, conférences, journées d'étude 
● participation à un réseau de recherche, invitations dans des universités étrangères... 

5. Responsabilités scientifiques 
● Animation équipes de recherche (préciser le rôle, taille, composition, budget, dates) 
● Contrats de recherche évalués suite à appel à projet ou de gré à gré (préciser l'organisme/partenaire, 

les dates, le rôle, les ressources financières et humaines) 

6. Autres 
 

Responsabilités collectives et d’intérêt général 
1. Présentation synthétique des responsabilités 

2. Responsabilités administratives 

● Présidence, vice-présidence d'établissement de l'enseignement supérieur 
● Direction de composante, d'école doctorale, services communs 
● Direction de structures de recherche (UMR, EA, SFR, ERT, plateformes ...) 
● Missions et gestion de projets de l'établissement 
● Autres 

 
3. Responsabilités et mandats locaux ou régionaux 

● Participation aux conseils centraux (rôle, missions…) 
● Participation aux conseils de composantes, de laboratoires... 
● Autres 

 
4. Responsabilités et mandats (internationaux, nationaux) 

● Participations à des instances nationales - CNU, CNRS…conseils des établissements publics, jurys 
de concours. 

● Responsabilités exercées dans les agences nationales (HCERES, ANR, ...) 
● Autres 

Autres informations  
Rubrique pour la présentation de situations particulières ou d'actions non mentionnées précédemment. 

Cette rubrique est destinée notamment aux enseignants-chercheurs reconnus travailleurs handicapés 
(RQTH) pour leur permettre de présenter l'ensemble des activités exercées en compensation de leur 
handicap. 

Activité hospitalière (cette rubrique ne concerne que le personnels des disciplines de santé) 

● Présentation de l'activité hospitalière en faisant apparaître les éléments jugés les plus significatifs (la 
rubrique est limitée à 6000 caractères, blancs non compris, soit environ 2 pages) 

● Membre/Direction d'Unité fonctionnelle, de Service 
● Présence/Direction : Commission Consultative médicale (CCM), Commission Médicale 

d'Établissement (CME) Recherche clinique 
 

ANNEXES 
1. Tableau des enseignements 

 

Anné
e 

Nivea
u 

Diplôm
e Intitulé Type de formation 

(1) 
Nature 

(2) 
Effectif

s 

Volume 
horaire 
annuel 

                
 (1) formation initiale / continue, professionnelle, présentielle / à distance 
 (2) cours magistraux, TP, TD, encadrement de travaux de fin d'étude et de stages 
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2. Liste classée des publications (celles-ci ne doivent pas être jointes) 

(Dans la liste des auteurs mettre votre nom en gras et souligner le nom des étudiants encadrés) 
Présentation des publications selon les spécificités disciplinaires. Les candidats sont invités à se reporter aux 
éventuelles préconisations formulées par leur section. 
 

● Articles dans revues internationales à comité de lecture 
● Articles dans revues nationales à comité de lecture 
● Ouvrages individuels et direction d'ouvrages collectifs 
● Chapitres d'ouvrages 
● Brevets, licences, logiciels 
● Actes publiés de conférences internationales, congrès et colloques... 
● Autres 

 

3. Liste des direction et codirection de thèses 

● Thèses soutenues (en précisant, date début, date fin, taux de co-encadrement et coencadrants, les 
publications, le devenir des docteurs) 

● Thèses en cours (en précisant date début, taux de co-encadrement et co-encadrants, les 
publications) 

 
4. Justificatif de la possession de l’habilitation à diriger des recherches (ce document doit être 

obligatoirement fourni) 
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Annexe 10. Canevas d’évaluation utilisé pour les candidatures à la 
promotion interne (repyramidage) 2025 
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Annexe 11. Liste des candidat·es qualifiée·es en 2025 
La liste est présentée par ordre alphabétique. 
 

Maître·sses de conférences 

 
ABOUNA MARIE STEPHANIE 
ABREU MAIRA 
ALIX JEAN-SEBASTIEN 
AMARI SALIMA 
AMILHAT CAMILLE 
APELLE MATHILDE 
ARNAUD MARION 
ASSAILLY LAURENE 
AUGER EMILIE 
AUGER MARIETTE 
AUPIAIS ARMAND 
BACON THELMA 
BALTEAU EMILIE 
BARRIERES SARAH 
BARTOVA ZUZANA 
BAVARD FLORIE 
BECK SYLVAIN 
BELLOT MARIE 
BENAISSA HICHAM 
BERGERAND MARGOT 
BERNON MARIE-LAURE 
BERRICHE MANON 
BESOZZI ROBERTA 
BEUROIS TOM 
BIETTI FEDERICO UBALDO 
BIKBOV ALEXANDER 
BIRKS  CHARLOTTE 
BISIGNANO MARA 
BONNEFON HUGUES 
BONOMI BEZZO FRANCO 
BOONE DAMIEN 
BORKOWSKI JULIEN 
BOUADI LAMIA 
BOUBEKEUR AMEL 
BOUDINET MATHEA 
BOULLIER CAMILLE 
BOURGUIGNON ABIGAIL 
BRANDLER-WEINREB JESSICA 
BRET HUGO 
BRUN  VICTORIA 
CADET AURELIEN 
CAFIERO FLORIAN RAPHAEL 
CAPOVA IVA 

CAPPELLINA BARTOLOMEO 
CAPRAIS ANNABELLE 
CARDOSO AURELINE 
CARINOS VASQUEZ EMMANUELLE 
CARO  MATHILDE 
CAROTENUTO-GAROT AURELIEN 
CAVERO MARTIN 
CHABOSSEAU TOM 
CHARISSOU-PUJOL LISE 
CHEDALEUX DELPHINE 
CHENINI ANTHEA 
CHEVEE ADELIE 
CHRYSSOMALIS JULIA 
CLAVE-MERCIER ALEXANDRA 
COLLIAUX RAPHAEL 
COSQUER CLAIRE 
COTTON PAUL 
COULIBALY  KARNA 
COUPPEY AURELIANE 
CUNY  GUILLAUME 
CUSSAC GARCIA PABLO 
CUZOL VALERIE 
DANIELOU JEAN 
DAQUIN ALICE 
DE GEUSER DE GEUSER 
DE WISPELAERE MADELEINE 
DELAUNAY MARINE 
DERAM JENNIFER 
DESBRUYERES CLEMENT 
DESCAMPS JULIA 
DHUME FABRICE 
DIAW MODY 
DORMOY CAMILLE 
DOULIN-DIMOPOULOS BARBARA 
DRONGITI ANGELIKI 
DUBOIS BRIANNE 
DUBRULLE BENJAMIN 
DUCHAINE FANNY 
DUCLOUX THIBAULT 
DUROVIC ANJA 
DUVAUCHELLE YANNICK 
EL HACHEM KIRBY ELSA 
EL HAIK-WAGNER NICOLAS 
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ELOI MELINA 
FARDEAU LEILA 
FARGUES EMILIEN 
FORNER ELSA 
FORTE THOMAS 
FOURAT ESTELLE 
FOUREAULT FABIEN 
FOY LAURA 
FRANCES JEAN 
FRANCOIS BRASDEFER FRANCOIS 
GABRYSIAK LOUIS 
GARDES CYRINE 
GARRAULT ANTOINE 
GARREC IVAN 
GAZO  CECILE 
GERVASONE LUCIE 
GEURING ESTHER 
GLAS MARJORIE 
GODEFROY GAETAN 
GOUYON MARIEN 
GRABER NILS 
GRASSART CLOTILDE 
GREGORCIC  MIRJANA 
GROVEL ANGELE 
GUERRY LINDA 
GUILLE-ESCURET PAUL 
GUIRONNET  ANTOINE 
GULEN HANDE 
HAAPAJARVI LINDA 
HACHET BENOIT 
HAGEGE MEOIN 
HAMM MARYLOU 
HAMOU DAVID 
HARDY ANTOINE 
HENKY MATHILDE 
HERNANDEZ GUTIERREZ JULIA 
HETZEL MAUD 
HIMMER VINCENT 
HOBEIKA PAUL 
HUANG KE 
HUGUES FANNY 
HUNYADI MARIE-ELISE 
INSARAUTO  VALERIA 
JANNOT ANGELE 
JEAN-JACQUES SARAH 
JENATTON MORGAN 
JOBERT NATHAN 
JOECK SAMANTHA 
JOFFRE PIERRE 
JOXE LUDOVIC 

JUNG THOMAS 
KIM JONGHEON 
KLEIN NICOLAS 
KOUAO ANONDO HYPPOLYTE 
KOWALSKI KOWALSKI 
KREPLAK YAEL 
KUHL  NICOLAS 
LACOSTE LOUISE 
LAFAGE-COUTENS ANAIS 
LAMY  ANATOLE 
LANCIEN ALICE 
LANOE SOAZIG 
LASSERRE LASSERRE 
LASSERY MARINE 
LATOUCHE ALICE 
LAUNAY PAULINE 
LAURA GUARINO LAURA 
LAURENT LAURENT 
LAVIELLE JULIE 
LE GROS LUDIVINE 
LEGROS BAPTISTE 
LENEPVEU MARIE 
LENNES KOSTIA 
LESSARD CORALIE 
LEVEQUE ELISE 
LIENARD LAURE 
LOISEAU GAELLA 
LOUEY SOPHIE 
LOUIS-BARAUD ANGEL 
LOUVION ALEXIS 
LUCCIONI CLEMENT 
LUPOVICI RAPHAEL 
LUSINCHI ADRIEN 
MAESTRACCI COLINE 
MAHROUG NAOUAL 
MAITRE REMI 
MANEZ ANOUCK 
MARET ADRIEN 
MAROUFIN LEA 
MARPOT STEPHANE 
MARTIN PASCAL 
MARTIN DONATI CLEMENCE 
MASSIMO FRANCESCO SABATO 
MATUS MURIELLE 
MAUGENDRE AXEL 
MEITINGER KATHARINA 
MELLADO MARIA VIRGINIA 
MERIENNE ALEXANDRA 
MESLIN KARINE 
MEVEL ADRIEN 
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MICHEL MARION 
MIGNOT LEO 
MILLEPIED ANNE-CHARLOTTE 
MORIZE NOEMIE 
MUSTAFINA RENATA 
N'DIAYE RAMATA 
NDIAYE PAPA OUMAR 
NOUGAROL RENAUD 
ODDONE CRISTINA 
OEHMICHEN HELENE 
OLIVE-ALVAREZ ANTON 
OLLIVIER FLORENCE 
ORIVAL TONY 
PALIERNE NICOLAS 
PAVIE  ALICE 
PERRETTE LEO 
PERRIN RAPHAEL 
PLEGAT MANON 
PLESSARD CECILE 
PLOSCEANU  EMILIA 
POIREL NICOLAS 
POIROUX JEREMIE 
POMARO ANNA 
POPAN IOAN-COSMIN 
PORTIER CAMILLE 
PROVANSAL MATHILDE 
PRZYGODA MATHIAS 
RACCURT DELPHINE 
RAHAULT TYPHAINE 
RANNOUX JULIE 
RAYER DENIS 
REICHHART  ADA 
REVIL  VINCENT 
RICHEBOURG AUBE 
RIMBERT GERARD 
RISTIC DANIELA 
RIVET  NATHAN 
RIVIEREZ ISAORA-MELANM 
ROCALVE BERANGERE 
ROCHOT JUSTINE 
RODRIGUES LEITE JULIE 
ROQUES NOEMIE 
ROSANO MARLENE 
ROUDAUT CAMILLE 
ROUSSET YEPEZ BRENDA 

RUSSKIKH SVETLANA 
SABADEL THEO 
SABUCO PAULINE 
SADEGHIPOUYA MAHDIS 
SALIN  FRED 
SALORD MICHELLE 
SARI UMUT 
SAUVINVEAU JEREMY 
SEUX CHRISTINE 
SIFFERT ISABELLE 
SILHOL GUILLAUME 
SILVA  LAURA 
SOBOCINSKA DARIA 
SORIN FRANCOIS 
STRACK FREDERIC 
TAKEDA KANAKO 
THEVIOT ANAIS 
THIBOUT CHARLES 
THIEBAUD SACHA 
THIRON SOPHIE 
THOMAS-HEBERT CHARLOTTE 
THROSSELL KATHARINE 
TRABLY LAURIANNE 
TRABUT MARGUERITE 
TSOUNGUI MOUKALA EDNA 
GYRELLE 
TUNCEL GOKCE 
TYSZLER ELSA 
URIBE MARIA PIA 
VALARCHER MARION 
VALLIER ESTELLE 
VANSYNGEL SAMUEL 
VAUCHEZ YSE 
VAYER ALEXANDRE 
VILLAIN VICTOR 
VINCENT-MORY CLAIRE 
VIOLLE ALEXANDRE 
VOILMY DIMITRI 
WALZER NICOLAS 
WANG ZONGNAN 
WEISS PIERRE-OLIVIER 
WICKY LUCIE 
WOLFF VALERIE 
ZASLAVSKY  FLORIANE 

 
 



 

 

 

Maître·sses de conférences du Muséum 
BESSETTE ANNE 

Professeur·es 
 
CHETCUTI-OSOROVITZ  NATACHA 
COLMELLERE CYNTHIA 
GIRARD MURIEL 
LE MOIGNE  PHILIPPE 
HOUDEVILLE GERALD 
THEVIOT ANAIS
 
Professeur·es du Muséum 
 
BESSETTE ANNE
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Annexe 12. Liste des candidat·es bénéficiaires d’un avancement 
au titre du CNU en 2025 
 

Corps des Maître.sses de Conférences – Avancement à la Hors Classe (contingent national 
: 8) 
CHAVANON Olivier 
DAMAMME Aurélie 
DARBUS Fanny 
DELEAGE Estelle 
HAMELIN Christine  
PINTO Vanessa 
ROUXEL Sylvie 
ROBETTE Nicolas 
 

Corps des Maître.sses de Conférences – Avancement à l’échelon spécial de la Hors Classe 
(contingent national : 1) 
LIOT Françoise 
 

Corps des Professeur·es – Avancements à la première classe (contingent national : 10) 
CHARPENTIER Isabelle 
DANIC Isabelle 
EPSTEIN Renaud 
FILHON Alexandra 
IBOS Caroline 
JULHE Samuel 
KERGOAT Prisca 
MANZO Gianluca 
MISSAOUI Hasnia 
REVERDY Thomas 

Corps des Professeur·es – Avancements à la Classe Exceptionnelle 1 (contingent national : 
6) 
BERGOUIGNAN Christophe 
BRUGEILLES Carole 
DENIS Jean-Michel 
HAMUS Réjane 
MILARD Béatrice 
MOULEVRIER Pascale 
 

Corps des Professeur·es – Avancements à la Classe Exceptionnelle 2 (contingent national : 
2) 
BOUSSARD Valérie 
DIASIO Nicoletta 
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Annexe 13. Liste des candidat·es bénéficiaires d’un CRCT au titre 
du CNU 2025 
 
La section 19 du CNU (Sociologie-démographie) a examiné les demandes de CRCT et attribué 
un congé d’un semestre aux sept candidat·es suivant·es. Elle a, par ailleurs, établi une liste 
complémentaire de dix personnes. Cette liste a été utilisée au 1er rang. Cette liste n’est valable 
que pour la campagne 2025 et ne constitue pas une liste d’attente pour la prochaine campagne.  
 
CHARPENTIER Isabelle 
CLEMENT Céline 
COHEN Valérie 
FRIGUL Nathalie 
FRISQUE Cégolène 
JACQUES Béatrice 
TOUTAIN Stéphanie 
 
Liste complémentaire en rang utile : 
 
1. DEPOILLY Séverine 
2. KREFA Abir 
3. OPPENCHAIM Nicolas 
4. GUILBAUD Fabrice 
5. JEDLICKI Fanny 
6. MULOT Stéphanie 
7. CHEYNIS Eric 
8. BEGOT Anne-Cécile 
9. BLOT Denis 
10. SAUVETRE Pierre 
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Annexe 14. Motions 2025 de la section 19 du CNU 
 

- Motion	sur	les	libertés	académiques	
- Motion	 en	 soutien	 aux	 collègues	 étrangers	 et	 français	 dans	 des	 contextes	 politiques	

alarmants	
- Motion	contre	les	évaluations	des	formations	de	la	vague	E	par	l’HCERES		
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Annexe 15. Profession de foi de la liste SNESUP-FSU, CGT et 
sympathisant.es lors des élections 2023 
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